
MANCHE 91 MAI 1843. 
DIX . HUITIÈME ANNÉE H 50*5 

GAZETTE DES TBIB11MIIX 
Trois Mois, 18 Francs. 

Six Mois, 36 Francs. 

L'Année, 72 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

RUE HARLAY-DC-PALAIS, 2, 
ta coin du quai de l'Horloge, à Paris.? 

! (Les lettres doive *\. être affranch 

rmMBRB DES PAIRS. 

i TICB CIVILE. — Cour royale de Paris (2* ch.) : Sé-
paration de corps. — Cour royale de Paris (3

e
 ch.) : 

Adultère; connivence entre le mari et la femme; dom-
iimes -intérêts; validité de l'engagement. 
sricE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle): 
Bulletin : Cour d'assises de la Seine : Coups portés 
f

a
r l'accusé à sa mère et à sa femme; incidens. — Cour 

4'assises de Loir-et Cher : Incendie; jeune fille de 
moins de seize ans, accusée. — Tribunal correction-
nel de Bfest : Atteinte à la liberté de la pêche en mer; 
■voies de fait. 

i -STICK ADMINISTRATIVE.— Conseil d'Etat : M. et M
ma

 Alexis 
Dupont contre le directeur de 1 Opéra; compétence 
administrative; congé donné à un artiste; pourvoi; in-
tervention. 

QUESTIONS DIVERSES.^ 

CHRONIQUE- — Paru : Demande en délivrance de legs. 
_- lojures envers un capitaine de la garda nationale 
dans l'exercice de ses fonctions. — Faute de s'enten-
de, Plainte en outrages; M. Georges Max contre 
M. Lireux, directeur du théâtre de l'Oiéon. — Bois-
son malfaisante; imprudence. — Tentative d'assassi-
nat- nouveaux détails. — Suicide. — Arrestation d'un 
libéré- trésor trouvé dans une paillasse. — Accident 

jppar imprudence. ■—■ Visite chez les herboristes. — Va-
gabondage. — Etranger (Londres) : Prix d'entrée 
dans les Cours de j astice. — (Pays de Galles) : Ré-
becca et ses filles. 

CHAMBRE SSS PAIRS. 

Séance du 20 mai. 

La discussion a marché vite aujourd'hui ; ajoutons 
qu'elle a été substantielle, pleine d'intérêt, et que plu-
sieurs dispositions importantes ont reçu la sanction 
d 'un vote approbatif. En première ligne vient se placer 
l'art. 114. Cet article, donnant force de loi à la jurispru-
dence de la Cour de cassation, pose en principe que, dans 
le cas de simple délit, la mise en liberté provisoire sous 
caution sera obligatoire, et non pas seulement facultative, 
pour la chambre du conseil. 

Un seul orateur, M. Boullet, a pris la parole pour le 
combattre. L'honorable pair eût désiré que la Chambre 
rendit au mot pourra de l'ancien article 11 4 le sens res-
trictif que lui avaient attribué certaines Cours royales, 
et décrétât, par une disposition expresse, que désormais 
les juges auraient plein pouvoir pour accorder ou refu-
ser, selon les circonstances, et suivant leur volonté, la 

liberté provisoire sous caution. C'était, comme on le 
voit, le contre-pied du projet du gouvernement; c'était 
aussi la négation du principe, reconnu dans tous les 
temps, que la liberté provisoire est la règle, et que la dé-
tention préalable ne doit jamais être q îe l'exception.^ 

M. Boullet a parlé des dangers que pouvait entraîner 
l'application trop absolue du principe de la liberté pro-
visoire, même sous caution : ces daDgers sont réels, et 
nous nous en serions effrayés avec M. Bjullet , si l'ar-
ticle 115, en apportant au principe des exceptions nom-
breuses, trop nombreuses peut-être, ne fût venu nous 
donner à cet égard pleine et entière sécurité. 

La lecture de cet article suffit en effet pour convain-
cre que la liberté provisoire sous caution ne deviendra 
un droit pour le prévenu que dans les cas où la déten-
tion préalable serait, à raison du peu d'importance du 
délit, une iniquité, un acte de cruauté sans utilité au-
cune pour la société. Dans les cas réellement graves, 
au contraire, ainsi par exemple lorsqu 'il s'agira de vols, 
d'excitation à la débauche, d'escroquerie, ou autres faits 
analogues, comme la liberté provisoire pourrait com-
promettre au plus haut degré les intérêts de la morale 
et de la justice, les juges auront plein pouvoir pour l'ac-
corder ou la refuser. Evidemment l'article 115 fait dis-
paraître tous les iuconvéniens que l'article 114, pris 
isolément, serait de nature à entraîner. C'est donc avec 
raison que la Chambre les a adoptés l'un et l'autre. 

Nous regrettons, toutefois, d'avoir vu accueillir sans 
discussion le paragraphe de l'article 115 qui prive, 
d 'une manière absolue, du bénéfice de la liberté provi-
soire les individus déjà condamnés pour crimes. C'est, à 

notre avis, un système peu équitable que celui qui tend à 
mettre ces condamnés hors du droit commun, sans lais-
ser place en leur faveur, quelles que puissent être les 
circonstances à l'intérêt et à la pitié des magistrats. Qu'on 
•eur refuse le bénéfice de l'article 114, rien de plus juste, 
mais pourquoi aller au-delà? La chambre du conseil, on 
peut en être convaincu, userait rarement à leur profit de 
*,* Acuité que la loi lui confère : était-il donc nécessaire 
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quelquefois être inutile et déplorable? 
tétait déjà une amélioration notable, que l'introduc-

»on des articles 91, 93 et 114. Le projet a voulu faire 
quelque chose de plus encore, et l'article 130, prévoyant 

cas où le prévenu ne pourrait fournir de caution, 
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Cette faculté accordée aux citoyens de mettre directe-
ment en mouvement l'action publique, est, à vrai dire, 
une exception au principe qui fait du droit d'accuser, 
et de forcer un citoyen à se défendre de l'inculpation 
d'un crime ou d'un délit, un attribut delà souveraineté. 
On ne saurait donc s'étonner de voir la loi intervenir 
pour en organiser l'exercice dans un bnt évident de 
protection et de moralité. 

Nous passerons rapidement sur plusieurs dispositions 
accessoires pour arriver à l'article 633, qui a soulevé 
dans la Chambre une très vive discussion. Cet article 
proposait d'étendre aux condamnés correctionnels le 
bénéfice de la réhabilitation, qui, dans l'état actuel de la 
législation, n'appartient qu'aux condamnés à des peines 
infamantes. La Commission, de son côté, en demandait 
la suppression. Nous avions toujours pensé que l'utilité, 
la nécessité delà disposition proposée était depuis long-
temps chose reconnue, et que le gouvernement, en l'in-
sérant dans son projet , n'avait fait que céder aux inspi-
rations de la logique et de la raison. Aussi avons-nous 
vu avec peine les hommes éclairés qui composent la 
Commission épuiser leurs forces et un talent incontes-
table au soutien d'une cause condamnée à l'avance. 

En réalité, la Commission n'a été amenée à refuser 
aux condamnés correctionnels le bénéfice de la réhabi-
litation que parce qu'elle s'est fait de cette mesure 
une idée complètement fausse. Prenant à la lettre, et 
appliquant avec rigueur la distinction établie par le 
Code entre les peines infamantes et les peines purement 
correctionnelles, elle s'est dit : la réhabilitation n'a pour 
but que d'effacer l'infamie et de faire cesser les incapa-
cités perpétuelles attachées aux peines infamantes. Or, 
une peine correctionnelle n'est pas infamante, elle n'en-
traiae pas d'incapacité perpétuelle, donc il n'y a pas 
lieu à réhabilitation. C'était, comme l'ont dit M. Béreu-
ger et M. le garde-des-sceaux, ne voir- que le côté maté-
riel de la question, et non le côté moral. 

Sans doute une peine correctionnelle n'a pas, au point 
de vue de la loi pénale, de caractère infamant ; mais 
enfio, c'est une tâche fâcheuse dont il est bon et moral 
de permettre à un citoyen de se laver complètement. La 
réhabilitation, disaient les anciennes lois, est pour le 
condamné un moyen de recouvrer sa bonne renommée , 

■ et par cela même l'espoir de sa réhabilitation est pour 
lui un encouragement à se bien conduire. A ce titre, on 
le voit, elle doit profiter aussi bien aux condamnés pour 
délits , qu'aux condamnés pour crimes. Est il bien 
vrai d'ailleurs qu'il n'existe contre les condamnés cor-
rectionnels aucune de ces incapacités perpétuelles que 
la réhabilitation a pour but de faire disparaître ? On ou-
bliait que ces condamnés sont déclarés incapables de 
faire partie de l'armée, ou de la garde nationale ; qu'ils 
ne peuvent non plus occuper aucune fonction publique, 
et cela sans qu'aucun terme soit assigné à cette incapa-
cité. 

Or, il résulte de cette anomalie réellement choquante 
que le condamné correctionnel ne peut jamais, et par au-
cun moyen, dans l'état actuel, recouvrer l'exercice de 
droits que le condamné criminellement est apte à re-
couvrer au moyen de la réhabilitation. Ne suffit-il pas 
de signaler ce résultat pour démontrer par cela'même à 
quel point est vicieux le système qui le produit? Et qu'on 
ne dise pas, ainsi que le soutenait la Commission, que 
la réhabilitation n'aurait pas pour effet d'effacer les inca-
pacités dont nous venons de parler, et qu'elle ne s'appli-
que qu'aux incapacités civiles : c'est là une distinction 
arbitraire et désavouée par la généralité des termes de 
la loi. 

L'article proposé par le gouvernement sera donc adop-
té, nous en avons l'intime conviction. Il comble une la 
cune évidente, signalée comme funeste par les crimina-
listes, et dont le maintien serait déplorable. 

Lundi la Chambre votera sur cet article et sur l'en 
semble du projet. 

La Chambre des pairs a entendu aujourd'hui le rap-
port de M. Portalis sur le projet de loi concernant l'aug 
mentatîon du personnel de la Cour royale de Paris. La 
Commission conclut à l'adoption du projet. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (2' chambre). 

(Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. 

Audiences des 27 avril, 4, 11 et 19 mai. 
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SËPARAT10SI DE CORPS. 

M* Chaix-d t ' \nge, au nom de Mme Gilard, appelante d'un 

jugement du Tribunal le Melun, qui repousse sa demande en 
séparation de corps, expose ainsi les faits : 

c C'e»t au mois de novembre 1813 qu'Emilie Delevinge, âgée 

alors de vingt ans, s'est mariée avec Adrien-Louis-Simon Gi-

lard. Tous deux appartenaient à des familles honorables, al-

liées à la magistrature : celle de Mlle Delevinge habitait le ha-

meau de Farest, voisin de la petite ville de Chalmes, dans le 

département de Seine-et-Marne. Dès les premières années de 

cette union, on put présager les discordes qui se sont élevées 

dans les dernières. Gilard, complètement inoccupé, était tou-

jours absent de chez lui; il la'ssaitsa femme dans un abandon 

complet. L'intérieur de cette maison était d'ailleurs fort triste; 

elle était habitée par un vieillard atteint d'une démence fu-

rieuse, le père de M. Gilard, qui recevait souvent mal les 

soins qui lui étaient prodigués avec dévoûment par Mme Gi-

lard. Heureusement elle trouva un dédommagement dans les 
devoirs de mère qu'elle eut bientôt à remplir. 

• Du 4 janvier 1815 au 5 juin 1825, il lui naquit cinq fil-

les, la quatrième est morte en nourrice; les autres furent 

longtemps son espoir et sa consolation. Mais en 1835, une rou-

geole maligne lui enleva lestro's aîuées en deux jours, et au-

jourd'hui il ne lui reste que la plus jeune, Laure, âgée de dix-

sept ans, sur laquelle se sont concentrés tous ses soins, toute 

son affection. Eh bien ! cette enfant, Gilard s'en va dire par-

tout qu'elle n'est pas de lui, qu'elle est le fruit de relations 

coupables de sa femme avec un docteur Huzé, médecin à Chai -

mes, son ami depuis trente ans... Est ce tout? Non, chose in-

fâme ! Il a répandu le bruit que sestro s filles avaient été em-

poisonnées par cet ami, de concert avec leur mère... et cela, 

pourquoi? pour faire passer toute la fortune à l'enfant de 
l'adultère... 

»A la suite de ces propos, sont venues des scènes, des mauvais 

traitemens. Aussi, en 1828, Mme Gilard était enfermée dans 

sa chambre, à onze heures du soir, avec ses filles; toutes 

étaient endormies; elles sont réveillées en sursaut. Ou frappe 

à la porte, qu'elles avaient l'habitude de fermer à clé, parce 

que Gilard avait l'habitude, lui, d'entrer brusquement au 

milieu-.de la nuit, lorsqu'il était échauffé par la boisson, et 

dans le plus grand désordre de toilette. Il venait, ce soir-là, 

de passer quelques-heures auprès de sa concubine; sa fem-

me qui savait, hélas ! où il passait toutes ses soirées de-

puis les premières années de son mariage, hésite à ouvrir. 

insiste, et menace de briser la porte. Il faut céder. Il 

entre, et aussitôt il se précipite sur sa femme, qu'il poursuit 

jusqu'au fond de l 'alcôve. Eu vain ses filles entourent leur 

mère, se cramponnent aux vêtemens de Gilard, et veulent ar-

rêter les effets de sa fureur. Il frappe sa femme, en l'acca-

blant d'injures, et lui meurtrit le bras sur la couchette. Mme 

Gilard n'y put tenir ; ïî lendemain elle partit pour Farest 

avec ses filles, et se réfugia chez sa mère. Elle ne consentit à 

revenir que sur les instances de son mari, qui vint la supplier 

de l'aider à soigner son vieux père, frappé d'apoplexie. Au 

bdut de trois semaines, lorsqu'elle rentra au domicile conju-

gal, les traceSjdeses blessures n'étaient pas effacées. 

En 1835, Mme Gilard eut la douleur de perdre, comme je 

'ai déjà dit, en deux jours, trois de ses filles d'une maladie 

épidémique, pendant une absence de son mari. Elles avaient 

été soignées par le docteur Rusé, son ami depuis de longues 

années. A son retour, savez-vous qu'elle est sa première pa-

role, quel est le bruit qu'il répand ? 11 dit partout que ses filles 

sont mortes empoisonnées, que sa femme et son ami sont les 

coupables. Depuis cette époque il n'est pas une occasion dans 

laquelle il ne lui est répété ces reproches odieux d'adultère et 
d'empoisonnement. 

Ainsi, Mme Gilard va-t elle, pendant que l'on fait des ré-

parations à la maison habitée par les époux, demeurer quel-

que temps dans une autre maison, située en face de celle du 

docteur Ruzé, homme honorable et estimé dans tout le pays, 

M. Gilard, qui l'y avait engagé le premier, publie qu'elle fait 
de cette maison le lieu de ses rendez -vous. 

Une demoiselle Farret, un cousin de Gilard meurent en 

instituant Mlle Laure ; Gilard, irrhé de n'être pas légataire, 

s'écrie qu'il laissera les biens eu jachères. Il accuse la demoi-
selle Farret de faciliter la.débauche de sa femme. 

En 1839, M. Ru zé et M. Gilard sont renversés de voiture : 

le premier est grièvement blessé à la tête, on craint pour ses 

jours ; le second en est quitte pour une écorchure. Un intérêt 

général entoure M. Ruzé; plusieurs jeunes femmes de Chal-

mes et des environs lui donnent des soins , passent les nuits 

auprès de lui. Mme Gilard y va comme les autres, et son mari 

dit ; « C'est une misérable femme !... » Et il la traite comme 
telle. 

Dans la même année, il lui fait, chez le sieur Ruzé même, 

où il était à déjeuner avec plusieurs personnes , une scène 

scandaleuse, parce qu'elle était venue aider à la domestique à 
dresser le desseit. 

Enfin la vie devint telle que, malgré l 'intérêt de cette pau-

vre enfant, Mme Gilard se vit forcée de quitter le domicile 

conjugal, à la suite d'injures et de reproches qui avaient pris 

tan caractère de gravité dont il est impossible de se faire une 

idée. Eo 1841, M. Gilard trouva sa femme causant avec le 

docteur Ruzé, dans une cour ouverte et presque publique. 11 

lui fait une scène affreuse, et cependant il devait dîner ce 

jour-là même avec cet homme, son ami. Deux jours après, 

à dix heures du soir , le 27 avril 1841 , les fenêtres 

étaient ouvertes, Laure était présente... Pauvre fille! condam-

née à entendre de pareilles choses ! Il injurie sa femme de la 

manière la plus grossière, l'accuse hautement, et de manière 

à être entendu des voisins et de tous les passans, d'entretenir 

les relations avec le docteur Ruzé, et d'avoir, de concert avec 
lui, empoisonné ses trois filles. 

t Le lendemain, Mme Gilard dut partir. Depuis, à toutes les 

démarches faites pour ramener M. Gilard à de meilleurs sen-

timens, il a toujours répondu : « Il n'y a pas de. conciliation 

possible entre nous, je veux donner une leçon à ma femme.» 

» Le 22 septembre 1841, Mme Gilard demanda sa sépara-
tion de corps. » 

}i
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 Chaix'-d'Est-4nge donne lecture de la requête contenant 

dix-sept faits, de l 'enquête et de la contre-enquête, dans les-

quelles il n'a pas été entendu moins de quarante-cinq témoins, 

et du jugement rendu par le Tribunal de Melun. Ce juge 

ment porte que s'il est vrai que M. Gilard ait mené une con-

duite déréglée, il n'est pas établi suffisamment qu'il ait en-

tretenu la fille Virginie dans le domicile conjugal ; que les 

mauvais traitemens qu'il a fait subir à sa femme en 1828 

n'ont pas assez de gravité ; que les reproches d'adultère qu'il 

lui a adressés s'expliquent par l'inconduite de la dame Gilard, 

qui résulte de l 'ensemble des dépositions ; que le reproche 

d'empoisonnement lui est échappé dans un moment d'irrita-

tion, et est atténué par cette circonstance que Gilard a dit 

souvent à différentes personnes que sa femme était une ex-

cellente mère. En conséquence, la demande de Mme Gilard 
est repoussée par le Tribunal. 

« Pour son honneur, pour celui de sa fille, continue M" 

Chaix, Mme Gilard ne pouvait accepter un pareil jugement. 

Serait-il vrai que les faits étant prouvés (le Tribunal le re-

connaît par un si grand nombre de témoins, n'ont pas as-

sez de gravité pour faire prononcer la séparation ? » 

M
e
 Chaix s'attache à démontrer ensuite, à l 'aide des témoi-

gnages, chacun des griefs. 

M
e
 Josseau, avocat du sieur Gilard, soutient le jugement du 

Tribunal de Melun. Après avoir dit qu'il est impossible de 

prendre part à ces tristes débats sans être pénétré d'une dou-

leur profonde, il pose ainsi pour le Tribunal la question de 
ce procès. 

t Mme Gilard a quarante-neuf ans ; M. Gilard en a cinquan-

te-sept. Ils ont vécu vingt neuf ans ensemble. Est il vrai que 

par une suite non interrompue d'injures et de mauvais traite 

mens, M. Gilard ait fait pour sa femme, du domicile conjugal 

un lieu de supplice et de tortures ? Ou bien, après de longues 

années d'une union aussi parfaite que possible, ne s'est-il pas 

laissé aller seulement à lui adresser des reproches sévères 

qu'elle s'était^ttirôs par la plus vive des provocations, la légè-
reté de sa conduite ? » 

M
e
 Josseau trace rapidement le tableau des premières années 

du mariage des époux Gilard. Il résulte que M. Gilard, loin de 

mener une vie oisive, était au contraire absorbé, tant par 

l'administration de sa fortune que par celle de la ville de 

Chalmes, dont il fut nommé maire en 1815, dans les momens 

difficiles de l 'invasion. Il aurait refusé à sa femme l'argent 

dont elle avait besoin.... Une volumineuse correspondance 

établit clairement qu'il n'a jamais fait un voyage sans lu 

rapporter des objets de toilette ou de fantaisie, à tel point, que 

sa garderobe est mieux montée que celle d 'un grand nombre 

de dames de Paris appartenant à sa classe. Il aurait été pour 

elle sans égards, sans affection... Cette correspondanc i est rem-
plie des termes les plus tendres, les plus affectueux. 

t Enfin, vous a-t-on dit, continue M
e
 Josseau, l'intérieur de 

Mme Gilard était fort triste ; il y avait là un vieillard insensé, 

grondeur , qu'il fallait soigner sans cesse.... Eli bien! Mes-

sieurs, savez-vous quel était ce vieillard? C'était le père de 

M. Gilard, vieillard atteint d'une folie douce; il est vrai que 

lui, agissant en bon fils, il l'avait recueilli , confié, dans un 

coin isolé de sa demeure, aux soins d'une domestique exclu-

sivement attachée à son service. .. Voilà les griefs que Mme 

Gilard ramasse dans les vingt premières années de son ma-

riage! En vérité, elle doit se féliciter de ce que le Tribunal a 

su comprendre sa dignité d'épouse en lui interdisant le droit 
de faire la preuve de faits semblables ! 

» ta 1835, M. Gilard fait un voyage à Rordeaux. Là, il re-

çoit une lettre de sa femme qui lui- annonce que sa dernière 

tille, Laure, est atteinte de la rougeole. Quelques jours après, 

une autre lettre lui annonce que l'aînée de ses quatre filles 

n'est plus. Il part aussitôt, accourt à Paris. Qu'y apprend-il? 

ô mon Dieu ! Que son malheur est mille -fois plus affreux: 

trois de ses filles ont succombé!... Il vole près de sa femme 

pour lui apporter quelques consolations.... Savez-vous, Mes-

sieurs, ce qui s'était passé en son absence? Des bruits sinis-

tres avaient couru dans la ville; des placards accusateurs 

avaient été effichés sur les murs.... On avait parlé d'empoi-

sonnement, de complicité.... La rumeur avait été si grande , 

que l'exhumation des trois malheureuses jeunes filles, mortes 

à la fleur de l'âge, à vingt ans, à dix-sept, à seize, avait failli 
avoir lieu ! 

» Au retour de Gilard, on respecta sa douleur. En vain ses 

amis indignés cherchaient dans ses regards des résolutions 

énergiques : lui seul ignorait ces bruits, qui venaient mourir 

au seuil de sa porte. On a révoqué cela en doute. On a été 

jusqu'à dire que ces bruits affreux, c'était lui qui les répan-

dait! A qui fera-t-on croire de semblables assertions? Veut-

on la preuve qu'ii les ignora jusqu'en 1840? Elle résulte non-

seulement de sa correspondance, qui atteste les soins qu'à 

cette époque il prodiguait à sa femme malade, et l'affection si 

vive qu'il éprouvait pour sa tille Laure, mais aussi deslettresde 

de Mme Gilard, qui expriment les efforts faits par elle pour . 

dissimu'er à son mari les propis q li se tiennent dans le pays. 

(M
e
 Josseau donne lecture de nombreux passages de diversrs 

lettres à ce sujet.) 

» Eu 1840, plusieurs lettres anonymes furent glissées à 

travers les persiennes du cabinet de M. Gilard. L'une d'elles 

fut interceptée; on la retrouva plus tard dans un meuble où 

s'est découvert en même temps, lors de l'inventaire, le portrait 

de M. Ruzé; mais trois autres arrivèrent à leur adresse. Que 

contenaient-elles? Certes, je ne veux pas les lire : de pareils 

documens sont indignes de passer sous les yeux de la Cour; 

mais enfin elles disaient que depuis longtemps Mme Gilard 

entretenait des relations intimes avec le docteur Rusé, que la 

demoiselle Laure était le portrait vivant de cet homme; que 

pendant le voyage de M. Gilard, il avait empoisonné ses trois 

filles au profit de l'enfant de l'adultère, et, chose affreuse! 

que, dans la maison conjugale, il avait trouvé une complice ! 

» La lecture de ces lettres fut un coup de foudre pour 

M. Gilard. On a beau mépriser les révélations qui vous arri-

vent par ces lâches moyens; vous le savez, Messieurs, elles oc-

cupent d'abord la pensée, puis tourmentent l'esprit, puis enfin 

finissent par s'empsrer à tel point de l'âme du malheureux 

soumis à leur influence, que, s'asseyant à son chevet, comme 

un affreux cauchemar, elles le réveillent en sursaut au milieu 
de la nuit. 

Gilard cependant, s'il conçut des soupçons sur la conduite 
de sa femme, ne crut pas un seul instant au crime épouvan-

table qu'on lui imputait, Comment eût il pu y croire ? Com-

ment pouvait-il entrer dans l'esprit d'un père de calomnier co 

qu'il y a de plus pur, de plus désintéressé dans le monde, la 
tendresse d'une mère pour ses enfans? 

» Toutefois ces bruits attestaient, du moins de la part de 

Mme Gilard, une légèreté de conduite déplorable. Il était 

temps d'y mettre un terme. M. Gilard invita'sa femme à l'ai-

der dans son projet de rupture avec le docteur Ruzé. Que ré-

pondit elle? Qu'il serait lâche d'abandonner un homme persé-
cuté. 

» Voici, en effet, ce qu'elle écrit à ce sujet à la demoiselle 
Virginie. 

t Mademoiselle, 

» ...Je ne sais quel intérêt ces gens-là se figurent que vous 

et Victoire puissiez avoir à brouiller l'harmonie qui règne 

entre nous tous, M. Philibert y compris, qu'il serait lâche 

d'abandonner dans un moment où l'on le persécute de toutes 

les manières... Je vois bien, par ce que me disent quelques 

gens que je vois, que les tètes sont très montées en ce mo-

ment. Espérons, mademoiselle, qu'avec le temps tout cela se 

calmera. Quant à nous, nous ne changerons rien à notre ma-

nière d'être, parce que nous n'avons rien à démêler avec per-

sonne, et que soutenir une cause juste n'est pas un crime. 

» Soyez tranquille, j'aime trop le repos pour tourmenter 

M. Gilard en lui parlant d'atrocités de ce genre. Dans quel pays 
sommes-nous!!! 

• J'ai l'honneur de vous saluer, 

» Femme GILARD. » 

Aussi Mme Gilard ne négligea-t-elle aucune occasion de 
revoir le docteur Rusé. » 

Après avoir parlé de démarches hasardées qui, suivant lui, 

auraient signalé la conduite de Mme Gilard, l'avocat poursuit 
ainsi : 

«Enfin, la lettre suivante, écrite par Mlle Victoire Farret, 

que la rumeur publique signalait comme favorisant les rela-

tions de Mme Gilard avec M. Ruzé, tomba entre les mains de 
M. Gilard : 

«Ce 22 juillet 1839. 
» Notre bonne dame Gilard, plutôt demain votre retour 

qu'après ; car vraiment votre absence ne nous convient pas 

du tout, et le cher tourlourou (c'est le docteur)... Voilà un 

compte exacte de notre conduite depuis votre déoart,etc. Le 

monsieur n'est pastrès aimabie chez lui, l'espérance d'avoir 

meilleur le fait suporter ; pourtant il a été très aimable au dî-

ner, il a joué du violon à la soirée... Vous ne devez pas dou-

ter que notre penser est continuellement sur vous au champ 

et au bal. Nous nous mettons dans des petits coins pour nous 

entretenir plus à notre aise du charmant tourlourou ; si le bon 

docteur vous tenait... (Il est impossible de lire ce qui suit.) 

Le bon docteur vous embrasse toutes deux et moi de même, 
de. toutes nos forces de cœur. 

» Toute à vous, 

» V. FARRET. » 

» Certes, la responsabilité d'une pareille lettre retombe ex-

clusivement sur la personne qui l'a écrite, et ma pensée 

n'est pas ici d'accuser Mme Gilard. Mais, je vous le demande 

tous ces faits s'accumulant dans un court espace de temps' 

n'étaient ils pas de nature à excitdr de graves soupçons une 

vive irritation dans l'esprit de M. Gilard? Ne constituaient-

ils pas la provocation la plus vive qu'une femme pût adresser 

a son mari, et ne»pourraient-ils pas être invoqués comme l'ex-

cuse des injures qu'il aurait pu lui adresser dans un moment 

d exaspération déterminé par l'inutilité de ses avertissemens 
réitères? • 

M« Josseau, après cet exposé, reprend un à un tous les griefs 
articules par MmeGilard, et s'attache à les réfuter. 

M«; Josseau, après avoir repoussél'objection tirée du système 

dedetense de M. Gilard, système qui lui est inspiré par sa 

femme elle-même, et donné lecture des témoignages favora-

bles de la contre-enquête, fait passer sous les yeux de la Cour 

les preuves d'affection que M. Gilard a toujours reçus et re-
çoit encore de la famille de sa femme. 

« Ce que je vous demande, Messieurs, dit-il, c'est de sanc-

tionner, comme l'ont fait les premiers juges, l'avis de ce Tri-

bunal do famille, le plus compétent de tous en pareille matière. 

Après vingt-neuf ans d'une union convenable, les époux Gi-

lard ont eu des discussions à l'occasion de médians propos qui 

ont circulé dans leur pays. Sur la conduite à suivre ils ont 

été d'avis différent. Mme Gilard, plus vive, plus nerveuve,
 a 
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voulu lutter: son mari, plus expérimenté, s'y est opposé. De 
là leurs querelles. Leur âge à tous deux est la meilleure ga-
rantie qu'elles ne se renouvelleront plus. Vous confirmerez 
donc la sentence du Tribunal de Melun, et dans l'intérêt de 
Mme Gilard elle même, dans l'intérêt surtout de l'avenir de 
l'unique enfant qui lui reste, vous ne voudrez pas prononcer 
une séparation qui donnerait raison à une irriration sans 
cause, et serait l'ééuvre des diffamations d'une petite ville. > 

M« Chaix d'Est-Ange donne lecture à la Cour d'une note qui 
n'a pas été soumise au Tribunal, et dans laquelle M. Gilard 
s expnme ainsi : « Il n'y a plus de conciliation possible entre 
nous. JIl faut que j'ai justice des calomnies que contient la re-
quête de nia femme. Elle a d'ailleurs besoin d'une leçon ; il 
faut qu'elle sache que quand on a eu le malheur de scandali-
ser toute une commune par son inconduite, on ne doit pas 
braver l'opinion publique comme elle le fait. » 

M. Boucly, avocat-général, donneses conclusions en écartant 
les griefs tirés de la scène de 1828, de l'entretien d'une con-
cubine dans la maison conjugale et des injures qui auraient 
pu être dites par M. Gilard le 29 avril. 

M. l'avocat général pense néanmoins que la séparation doit 
être prononcée à raison du système de diffamation adopté par 
M. Gilard dans les enquêtes, où il fait interroger les témoins 
sur la conduite de sa femme, et de la note qui vient d'être 
produite à la fin des débats. 

La Cour, se fondant sur les reproches d'empoisonnement 
adressés par Gilard à sa femme dans la scène du 29 avril 1841, 
sur les questions et les réserves injurieuses pour sa femme 
qu'il a faites dans les enquêtes, infirme le jugement, 
nonce la séparation de corps. 

M. Berville, premier avocat-général, conclut à la confirma-
tion de la sentence des premiers juges. « Qu'il y ait eu, dit-il, 
immoralité aux yeux du monde dans la conduite de Mignon, 
ce n'est pas sa moralité que nous avons à apprécier, c'est 
celle de l'acte dont il s'agit; or, tous les jours les Tribunaux 
de police correctionnelle condamnent le complice delà fem-
me adultère à des dommages-intérêts envers le mari. La re-
connaissance dont il s'agit n'a donc rien d'immoral en soi, 
seulement, et lorsqu'il en sera temps, y aura t-il lieu à en 
réduire le chiffre. > 

ARRÊT. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, confirme. 

et pro-

COUR ROYALE DE PARIS ( 3e chambre ). 

( Présidence de M. Pécourt. ) 

Audience du 19 mai. 

ADULTÈRE. — CONNIVENCE ÏNTRE LE MARI ET LA FEMME. — 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — VALIDITÉ DE L'ENGAGEMENT. 

«Bon pour la somme de 10,000 fr. que mois André Parinai, 
propyetier à Sindisié, canton de Bourganeuf, départemen de la 
Creuce, et mètre mason, patenté à Chenpyon-sur-Marne, prai 
Epernoi, je reconnois de voir et promais de payer à Jean-Bap-
tiste Mignon, propyetier à Tincourt, commune de Venteuil, la 
somme porté si daisu, pour coce qu'il m'a trouvé couché 
avec sa femme, chez lui, dans la nuit du dis huit au dis 
neuf. La dit somme saiera payable à la vollonté du dit Mi-
gnon, à son domicile à Tincourt. 

• Moi Parinai, je m'engage d'an paser un acte par deven 
noter, de la somme porte si densu, payable à la vollonté du 
dit Mignon, avec intérêt à sinque du sens. 

» Fait à Tincourt dans la nuit du dis huit au dis neuf sep-
tembre mil huit sen quarent un. 

» Aprouve le si desus, 
«Signé, PÀRINET. 

» Bon pour 10,000 francs. » 

Tel était le titre étrange, dont nous reproduisons fidèlement 
le fac-similé, dont le sieur Mignon demandait l'exécution 
contre Parinet. 

Celui-ci s'était borné d'abord à dénier ses écriture et signa-
ture, consistant seulement en l'approuvé l'écriture et le bon 
pour, le corps du billet étant reconnu par Mignon avoir été 
écrit de sa main. 

Mais, après vérification et enquête faites, il avait été décidé 
que les écriture et signature déniées par Parinet avaient été 
écrites par lui. 

Il avait alors demandé la nullité du titre ; 1° pour cause de 
connivence entre le mari et la femme pour l'attirer au domi-
cile conjugal et le contraindre à souscrire une obligation à 
leur profit; 2° pour cause immorale et illicite; 5° enfin pour 
cause de violence qui aurait été exercée sur sa personne. 

Le Tribunal d Epernay avait rejeté le premier moyen com 
me n'étant pas suffisamment établi, le second par ce motif 
« que le complice de la femme adultère cause au mari un 
préjudice appréciable qui peut justifier une demande en 
dommages-intérêts, et ainsi devenir une cause légitime d'obli-
gation. > 

Enfin, il avait admis Parinet à faire preuve du fait de vio-
lence par lui articulé, et consistant en ce que Mignon, armé 
d'un sabre, l'aurait contraint à signer l'écrit qu'il lui préten-
tait , en le mensçant de la mort s'il refusait. 

Devant la Cour, Me Mathieu, avccat du sieur Parinet, appe 
lant, avait déjà donné lecture d'un interrogatoire sur faits et 
articles subi en première instance par Mignon , et il se dispo-
sait à donner lecture de l'enquête à laquelle il avait été pro 
cédé dans le cours de l'instruction de la vérification d'écri 
ture, lorsqu'il est interrompu par Me Chéron, avocat de Mi-
gnon, qui déclare s'opposer à cette lecture. 

« Attendu que l'enquête à laquelle il avait été procédé n'a-
vait eu pour objet que la question de savoir si les écriture et 
signature attribuées par Mignon à Parinet étaient bien celles 
de ce dernier, qui les avait déniées; 

» Que Parinet ne pouvait se servir contre Mignon d'une en-
quête faite dans un but étranger à la contestation actuelle, 
qui n'avait été élevée que depuis, et que pour cette raison 
Mignon n'avait pas été appelé à combattre par une contre en-
quête, et dépose des conclusions en ce sens. » 

La Cour rend un arrêt conforme à ces conclusions, dont elle 
adopte les motifs. 

Cet incident vidé, M* Mathieu reprend sa plaidoirie. I! décla 
re que l'interdiction qui vient de lui être faite de lire l'en 
quête ne lui permet plus de développer le moyen de nullité 
tiré de la connivence entre les époux Mignon, parce que c'é 
tait cette enquête qui lui aurait fourni la preuve de cette con 
nivence. 

Mais il s'attache à démontrer l'immoralité du titre. Il s'em-
pare, à cet effet, de l'interrogatoire de Mignon, qui contient le 
long et minutieux récit de sa mésaventure, et dans lequel le 
juge -commissaire a poussé le scrupule jusqu'à énoncer que 
le sieur Mignon a été interrompu par ses larmes et ses san 

glots. 
Il en résulte que pour éclaircir ses soupçons sur la fidélité 

de sa femme, Mignon a eu recours à un moyen aussi vieux 
que le mariage, et qui, bien qu'usé depuis iongtemps, réus 
sit presque toujours : il fait un voyage à Reims ; il part à neuf 
heures du matin, rentre chez lui à onze heures, sans être vu, 
ce qui est assez difficile à croire; se blottit dans un grenier en 
face du bâtiment d'habitation, et a l'inconcevable patience d'y 
rester jusqu'à neuf heuresdu soir, ce qui fait de bon compte 
dix heures consécutives. 

» Enfin, à cette heure, Parinet est introduit par sa femme; 
ils entrent dans la maison, s'arrêtent dans la cuisine, saf mme 
y allume une chandelle ; puis Mignon déclare avoir vu de sa 
lucarne sa femme et Parinet entrer dans une chambre haute, 

puis n'avoir plus rien vu, parce qu'à ce moment la chandelle 
fut éteinte. 

» Vous admirez sans doute comme moi, poursuit l'avocat, 
l'héroïque patience de Mignon, et vous croyez que du moins il 
va s'élancer dans lachambre poury surprendre les coupables; 
non : le sieur Mignon, c'est encore lui qui le déclare dans son 
interrogatoire, descend de son grenier, va dans un autre 
corps de bâtiment où étaient ses enfans, y allume tranquille-
ment une lumière, se rend à la chambre, où il trouve sa fem 
me, à laquelle il demande à boire une goutte, et à laquelle il 
dit ensuite qu'elle n'est pas seule. 

» Parinet, qui jusque-là s'était caché sous le lit, est obligé 
de se montrer. 

» C'est alors que Mignon lui propose de lui faire une recon-
naissance de 10,000 fr. Une feuillede papiertimbré se trouve 
là à point dans une armoire; la femme Mignon va la prendre, 
Mignon écrit le corps de la reconnaissance, et enfin Parinet 
la signe. 

. Voilà, Messieurs, ce qui résulte du récit fait par Mignon 
lui-même. 

«Or, n'en résulte-t-il pas la preuve la plus évidente qu'il 
y a eu de la part de Mignon calcul, préméditation, spéculation 
honteuse et poussée jusqu'à un dégoûtant cynisme? » 

M« Mathieu examine ensuite rapidement le moyen tiré delà 
violence morale, il en tire la preuve du chiffre même de la 
reconnaissance. 10,000 francs ! Mais c'est une fortune pour un 
maçon ! et il est mille fois évident que ce n'est pas libre-
ment et volontairement que Parinet a pu signer une obliga-
tion aussi énorme, et qui, si elle était maintenue, serait rui-
neuse pour lui. 

M8 Chéron prend ses conclusions. La Cour déclare que la 

e/duse est, entendue. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

( Présidence de M. le conseiller de Ricard. ) 

Bulletin du 20 mai 1-843. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° de Conrad Steinhilber, contre un arrêt de la Cour d'as-
sises de la Haute-Marne, qui le condamne à douze ans de tra-
vaux forcés, comme coupable de fabrication et émission de 
fausse monnaie d'argent ayant cours légal en France ; — 2° 
d Eugène Lobligeois (Seine), six ans de réclusion, vol domes-
tique ; — 3° du procureur général à la Cour royale de Paris, 
contre un arrêt de la chambre des mises en accusation de cette 
Cour, du 24 février dernier, qui, statuant sur la requête de la 
veuve Frick contre Terwangne et veuve Teiwangne, dit qu'il 
n'y a lieu à reprendre les poursuites sur les faits de faillite 
antérieurs à l'arrêt de non-lieu du 10 octobre 1837, et ren-
voie les parties à procéder par la voie ordinaire sur les faits de 
banqueroute postérieurs audit arrêt. 

Sur le pourvoi d'Ange-Toussaint Cartucci, et la plaidoirie 
de M« Godard de Saponay, avocat, contre un arrêt de la Cour 
d'assises de la Corse, du 21 mars dernier, qui le condamne à 
vingt ans de travaux forcés, comme coupable, mais avec des 
circonstances atténuantes, du crime d'assassinat, la Cour a 
cassé et annulé cet arrêt, pour violation de l'art. 332du Code 
d'instruction criminelle, attendu que, nonobstant la demande 
d'un juré d'être rayé du tableau parce qu'il ne comprenait 
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pas la langue de l'accusé et des témoins, la Cour d'as-
sises l'a maintenu sans lui nommer'un interprète. 

La Cour a donné acte des désistemens de leurs pourvois : 
1° A l'Administration des douanes, contre un arrêt de la 

Cour royale de Metz, chambre des appels de police correc-
tionnelle, du 21 avril dernier, rendu en faveur de Philippe 
Kreiner et Eugène Pernet, prévenus d'opposition à l'exercice 
des préposés des douanes, et d'outrages envers les préposés et 
le chef qui les commandait; — 2° A l'Administration des fo-
rêts, contre un arrêt delà Cour royale de Nancy, chambre 
des appels de police correctionnelle, du 21 décembre 1842, 
en faveur du sieur Bourion, adjudicataire, prévenu d'un dé-
lit forestier ;—3° A la même administration, contre un juge-
ment du Tribunal' correctionnel deTaibes, du 30 avril 1842, 
rendu en faveur de Jean-Marie Abbadie, dit Perroquet, pré-
venu d'un délit de coupe de bois dans la forêt communale de 
Mavezin;—4° A Cyprien Dumontier, condamné, pararrêt de la 
Cour d'assises de l'Oise, du 22 mars dernier, à huit années de 
travaux forcés, pour tentative de meurtre, avec circonstances 
atténuantes. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Férey. ) 

Audience du 19 mai. 

COUPS PORTÉS PAR L'ACCUSÉ A SA MÈRE ET A SA FEMME. — 

1KCIDENS. 

Charles-Antoine Moisson demeurait avec sa femme 

dans une maison également habitée par sa mère. 

Dès les premiers temps- de son mariage il exerçait 

fréquemment sur sa femme des actes de violence. Le 25 

janvier dernier il se livra de nouveau sur elle à de tels 

excès, que pour s'y soustraire elle se réfugia dans une 

cave de la maison. 

Moisson alla ensuite chercher sa mère pour parler, 

disait-il, à quelqu'un qui se trouvait chez lui. Elle refusa 

de quitter ses occupations; alors il descendit dans la cave 

où s.' était réfugiée sa femme, et lui portant de nouveaux 

coups, la contraignit de remonter jusque chez sa mère; 

elle était couverte de sang. 

« Que vous est-il arrivé ? lui demande sa belle-mère. 

— Je suis tombée, répond la jeune femme, n'osant pas 

dire la véritable cause de l'état déplorable où elle se trou-

ve. — Non, s'écrie l'accusé, c'est moi qui lui ai fait cela; 

je me moque de la guillotine, dût-elle me frapper dans 

mie heure; il faut que je vous tue toutes les deux. » 

Cette coupable menace est immédiatement suivie d'effets 

plus criminels encore -. la mère voit son fils s'élancer sur 

elle et la renverser d'un coup de pied. Sa belle-fille veut 

retenir son mari, et lui dit : « Que ce soit plutôt moi. » 

Mais le pied lui manqua, elle tomba à côté de sa belle-

mère. Moisson se mit à genoux sur ces malheureuses 

femmes, et les accabla de coups. Son acharnement fut 

tel que l'on ne put d'abord les arracher de ses mains. 

Cependant la force publique intervint, et mit un terme à 

ces violences. Toutefois, avant de s'éloigner, l'accusé 

porta encore deux coups de poing à sa mère. 

Tels sont les faits qui amenaient aujourd'hui l'accusé 

Moisson sur le banc des assises. Après les formalités 

préliminaires, M. le président procède à son interroga-

toire. 

D. A quelle époque vous êtes-vous marié? — R. En 

1842. 

D. Où demeuriez-vous ? — R, Dans la même maison 

qu'habite ma mère. 

D. N'êtes-vous pas d'un caractère violent?— R. Mais... 

je né sais pas... je ne crois pas. 

D. N'avez-vous pas des habitudes d'ivrognerie? — R. 

Non, Monsieur, je ne m'enivre jamais... bien rarement, 
du moins. 

D. N'avez-vous pas été déjà condamné pour des actes 

de violences, pour des coups? — R. C'est vrai 

D. Il paraît que vous aviez l'habitude de maltraiter et 

de frapper votre mère et votre femme. — R. J'ai pu les 

maltraiter, mais je ne les ai jamais frappées 

D. Quelle différence faites-vous donc entre maltraiter 

et frapper? — R. Je les ai maltraitées de bouche; on 

frappe avec les mains. 

D. Avez-vous à vous plaindre de votre mère ? — R 

Non, Monsieur. 

M. le président : Votre conduite n'en a été que plus 

révoltante. E le a déclaré qu'elle a toujours été en butte 

à vos mauvais traitemens; qu'elle a Iongtemps patienté, 

S3uffrant de vos violences, et ce n'est que lorsque sa 

vie a été mise en danger par vos brutalités abominables 

qu'elle s'est décidée à vous dénoncer. Pour ne parler 

que des faits du procès, les excès de vos mauvais traite 

mens ont été jusqu'au parricide ! Ainsi, quand la garde 

ett arrivée pour vous arrêter, pour sauver votre mère 

des coups que vous lui portiez, non content des mauvais 

traitemens que vous lui aviez fait subir, vous avez eu 

l'affreux courage de revenir sur elle et de la souffletter 

de telle force que le sang a rejailli sur les bullletteries 

des militaires... Et c'était votre mère ! ( M. le président 

est vivement ému; il est obligé de s'arrêter.) 

L'accusé paraît pleurer , baisse la tête et ne répond 
rien. 

On procède à l'audition des témoins. 

Le premier qu'on introduit est la mère de l'accusé 

M. l'avocat-général s'oppose à ce qu'elle soit entendue 

auticment qu'à titre de simple renseignement et en 

vertu du pouvoir discrétionnaire. La Cour rend un arrêt 

conforme à ces conclusions, et le témoin est entendu en 

vertu du pouvoir du président. 

tie 
de 
fait dans 

coups de ciseaux précipités; lWe trouvée dans'u 

bouteille avait la même teinte que l'écriture de la lettre
 ann 

nyme. La jeune fille chercha à expliquer le rapporta,,» 
présentaient les deux parties de la feuille de papier enVam 
que sa mère avait, peu de jours auparavant, détaché leki 

de Paris
6 EVait

 " P
our écrire une lettre

 à une personne 

Sur un démenti formel que sa mère lui donna, L 

tut contrainte de se rétracter. Elle fut alors l'objet d 'intlW 
lations pressantes, et, après.de longues dénégations finit l*r 
se reconnaître auteur de la lettre écrite peu d'inst'ans aVm 
que le feu n'éclatât. Il lui était difficile dès lors de ne pasfaiN 
les mêmes aveux relativement à l'incendie; aussi se décidâ t 
elle, apèrs de nouvelles hésitations, à faire les révélations 1, 

plus circonstanciées ; elle -même avait mis le feu elle ava't 
attendu, pour exécuter son projette départ des autres dome„ti 
ques- qui devaient se rendre aux champs. Elle avait alors n

QT
!l 

des charbons et passé des allumettes enflammées à travers 1» 
portede derrière de lagrange, et quand elle avait vu la flamme 
s'étendre et envahir les pailles amassées dans l'intérieur a,, 
bâtiment, elle s'était écriée pour appeler les domestiques oui, 
demander des secours à une ferme voisine. 

Les aveux de la jeune Louise Met ne se borr.èrent pas là • 
elle confessa que l'incendie avait été porté par elle, le 50 ,an-

'a meule de paille appartenant à ses 

Le témoin déclare être âgé de cinquante et un ans, 

et exercer la profession de fruitière. 

M. le président : Dites ce que vous savez des faits du
 mot

,
s :

 « Tenez-vous-en pas de là, " 

25 janvier dernier. ! ?!""^. V?us ,en y.°î r.é 3 à l'entoui 
Le témoin : Ah ! Messieurs ! c'est un malheureux en-

fant. J'ai tout fait peur lui, et voilà ma récompense. Et 

pourtant, s'il a un seul reproche à me faire, qu'il le dise 

devant vous et devant Dieu qui nous entend. (Elle se 

tourne vers son fils, qui baisse la tête et ne répond 

rien.) Arrivant aux faits du 25 janvier, la mère raconte 

les circonstances relevées dans l'acte d'accusation. 

D. Avant cette scène aviez-vous eu à vous plaindre de 

lui? — R. Oui, Monsieur, il me faisait des dégâts, il 

cassait des carreaux; tout ça pour avoir de l'argent. J'é-

tais séparée de mon mari, et j'ai eu beaucoup de peine à 

ravoir mon garçon, parce qu'on dit que les garçons sui-

vent leur père. J'avais perdu une fille, un bon sujet, 

celle-là; mais celui-ci, que voulez-vous? j'en ai fait un 

garçon boucher. 

D. Savez-vous s'il maltraitait sa femme ? — R. Oui; 

mais ma'dame son épouse ne m'en a jamais rien dit.. Le 

témoin raconte comment sa belle-fille a voulu se dévouer 

dans la scène du 25 janvier. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à répondre 

à tout cela ? — R. Rien, Monsieur. Que voulez-vous? ma 

mère m'a trop aimé, elle m'a tout passé, elle m'a gâté, 

comme on dit; je me suis cru tout permis, et c'est ce qui 

m'a prdu. 

M. le président fait sentir à l'accusé ce que sa conduite 

a d'odieux. Celui-ci paraît écrasé sous le poids des re-

proches qui lui sont adressés, et qui acquièrent plus de 

gravité en passant par la bouche du président des débats. 

M. r avocat général, au témoin : Avtz-vous entendu 

le propos atroce que Moisson a tenu au moment cù la 

garde est arrivée?— R. Ah ! mon Dieu, oui... Il y a des 

choses,.. (L'émotion du témoin l'empêche de continuer.) 

Le défenseur demande si l'accusé n'était pas en état 

d'ivresse, et le témoin répond qu'il était seulement un 
peu étourdi. 

On entend ensuite la femme Moisson, la seconde vic-

time des brutalités de l'accusé. Sur les conclusions de 

M. l'avocat-général, la Cour décide quelle ne sera en-

tendue qu'à titre de simple renseignement. 

La dame Moisson : Le 25 janvier mon mari rentra 

vers le soir, et me signifia de m'en aller hors de chez 

nous, disant que si je restais, il s'en irait. Je lui répon-

dis que je voulais lester avec lui ; que c'était mon devoir 

et mon droit de le suivre partout. Alors il se jeta sur 

moi, m'arracha ,daDS la iutte,l'alliance que quelque temps 

auparavant il m'avait lui-même passée au doigt.,, (le té-

moin s'arrête , comme oppressée par un souvenir péni-

ble; son émotion se communique à l'auditoire). Je cher-

chai à fuir; il courut après moi etmefitrentrer.il 

recommença ses brutalités,et je me sauvai dans la cave, 

où il me poursuivit et me frappa de nouveau. Ensuite, 

et je ne sais comment ça s'est fait , je me suis retrouvée 

en haut, où les coups ont continué. 

M. le président : Se mettait-il souvent en état d'ivresse? 

R.— 11 s'ivrait quand il voulait. 

D. Comment ! quand il voulait? — R. Oui, Monsieur, 

il prenait un mélange d'absinthe et de vin blanc, qui 

lui donnait les apparences d'un homme ivre; mais c'était 

joué. 

Les demoiselles Célestine et Elisa Baucher confirment 

par leur récit les faits de l'acte d'accusation. 

M. Guyonnet, sculpteur, autre témoin, rend compte 

des mêmes faits dont il a été témoin oculaire. 

D. Comment se fait- il que vous ne vous soyiez pas 

interposé dans cette scène déplorable ? — R. Je relevais 

à peine d'une indisposition... J'avais eu peu de jours 

auparavant le poignet foulé. Mais je fis toutes sortes 

d'observations, qu'il n'écouta guère. 

On entend ensuite le sieur Bartholdy, soldat de la 

igne. 

M. le président : Quel est votre état ? — R. Tisse-

rand. 

D. Et militaire ? — R. Ah! oui, c'est vrai... pour le 

moment. (Le témoin parait fort heureux de sa saillie.) 

Il dépose des mêmes faits que les témoins précédens. 

« Quand nous avons voulu arrêter monsieur, dit-il en se 

tournant vers l'accusé, je vis que ma buffleterie était ta-

chée de saDg. Je me mis à la poursuite de monsieur. Il 

se sauva dans la cave. Je le suivis. Crac ! il disparut tout 

à coup. Je ne l'ai plus revu. 

Pour l'intelligence de cette déposition, nous devons 

dire que l'accusé avait passé d'une cave dans une autre, 

qu'il était remonté quand on le cherchait en bas, et qu'il 

avait couru au poste de l'Abbaye pour se constituer pri-

sonnier, mais qu'on avait refusé de le recevoir. Il n'a 

été arrêté que le lendemain. 

Quelques témoins à décharge sont entendus. Ils ne 

déposent que de faits étrangers au procès, des ouvrages 

de serrurerie et de menuiserie que l'accusé a commandés 

et payés. 

M. l'avocat-général Nouguier soutient l'accusation. 

La défense a été présentée par M" Soupyer. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 

la salle de ses délibérations, et en ressort aussitôt avec 

un verdict de .culpabilité, sans circonstances atténuantes. 

L'accusé Moisson est condamné à six années de ré-
clusion, sans exposition. 

« Voilà, dit-il en se retirant et en s'adressant au jury, 

comment on fait d'un honnête homme un voleur! » 

Les gendarmes l'emmènent. • , 

. es feuille, 
présentaient d„ 

manquait une
 par

. 
été coupée à l^j. 

par-

COUR D'ASSISES DE LOiR-ET CHER. 

Correspondance particulière de la Gazette àes Tribunaux.) 

Présidence de M. Porcher, conseiller. 

L'instruction de cette affaire, fertile en incidens, a 

éveillé au plus haut point la sollicitude des magistrats, 

à cause du mystère qui règne encore sur les causes des 

crimes imputés à la jeune accusée. Voici les faits de 

l'accusation : 

Dans la soirée du 30 janvier dernier, un incendie éclata 
dans une meule de paille placée près desbétimens de la ferme 
de Biffenbaf, commune de Choux. La meule entière fut ré-
duite en cendres, mais de prompts secours empêchèrent le 
feu de se communiquer aux bâtimens. Ce désastre fut aussitôt 
attribué à un crime; mais l'instruction n'ayant fourni aucun 
indice, fut terminée par une ordonnance de non lieu le 18 
février 1843. 

Deux jours après, le 20 février, à trois heures, un nouvel 
incendie éclata dans les bâtimens de la ferme de Beffenbat. 
Cette fois le feu commença dans une grange pleine de paille 
et de fourrages qui fut entièrement brûlée avec tout ce qu'elle 
contenait. Les époux Julien Met, fermiers de ce domaine, s'é-
taient absentés depuis dix ou onze heures du matin pour se 
rendre à la foire de Montdoubleau, et ils revenaient dans la 
soirée, lorsqu'ils trouvèrent leur grange en flammes. Déjà 
plusieurs personnes étaient accourues sur les lieux; après 
quelques heures de travail, on parvint à se rendre maître du 
feu, et on préserva les autres bâtimens. 

Le juge de paix de Montdoubleau procéda aussitôt à des in-
vestigations, et apprit que le jeune Renard, domestique de la 
ferme, avait entre les mains un écrit que l'on disait avoir été 
trouvé dans la cour peu d'instans avant l'incendie par la jeu-
ne Louise Met, autre domestique de la ferme. Le magistrat se 
lit remettre cet écrit. Sur un morceau de pajiier plié en forme 
de lettre étaient tracés des caractères peu lisibles et ëvidem-

vier précédent, dans 
maîtres. 

La justice s'est livrée jusqu'ici à de vaines recherches pour 
reconnaître les mobiles qui ont pu faire agir Louise Met, jeune 
fille douée d'une intelligence remarquable et capable de ternir 
la gravité de ce qu'elle faisait. 

Trois personnes ont été successivement désignées par l'accu-
sée comme les instigateurs du crime. Elle a parlé d'abord d'un 
trainier qui, après avoir voulu, disait[elle, la violer, l'aurait 
engagée à mettre le feu. Cette allégation était trop invraisem-
blable pour être soutenue ; aussi Louise Met désigna-t-elb 
bientôt un sieur Brault, avec lequel elle avait été autrefois 
domestique. Brault fut arrêté, mais au bout de douze jours mis 
en liberté, après s'être justifié d'une manière complète etavoir 
confondu la fille Met, qui ne put persister dans sa dénoncia-
tion. 

Maison disculpant Pierre Brault, l'accusée rejeta la respon-
sabilité de son crime sur un nommé Dubois, fermier voisin 
qui avait précédé ses maîtres à la ferme de Biffenbaf. Dubois 
était venu trois ou quatre fois la trouver dans les champs, et 

pour la décider à incendier ses maîtres , lui avait fait 
cadeau d'une pièce de cinq francs. La fille Met était entrée 
dans des détails si précis qu'un mandat fut décerné contre 
Dubois. 

Cependant l'instruction ne put établir, à la charge de Du-
bois, aucunes menaces, aucunes paroles, ni manifestations 
d'animosité contre les fermiers de Biffei baf. Bien plus, l'ac-
cusée, interpellée sur l'usage qu'elle avait fait de la pièce de 

5 francs donnée par Dubois, déclare l'avoir changée chez une 
femme Cottereau, qui lui a donné sur ce point le démenti le 
plus formel. 

Dubois, contre lequel il n'existait autre chose qu 'une al-
légation indigne de confiance, et contredite en partie par l'in-
formation, a été mis en liberté au bout d 'un mois de déten-
tion. 

L'attitude de l'accusée à l'audience ne présente rien de 

remarquable. Elle déclare être âgée de quinze ans et 

demi. Louise Met renouvelle ses aveux , mais persiste 

à accuser Dubois, cité* comme témoin à la requête du 

ministère public. 

Julien Met, fermier à Biffenbaf, dépose : On a mis 

deux fois le feu chez nous. Jamais je n'ai vu d'étran-

ger s'approcher de notre ferme pendant les mois de jan-

vier et février, et même nous avons surveillé plusieurs 

marchands d'images qui se sont présentés dans le pays 

quelque temps avant le second feu. Jamais Dubois ne 

nous a fait de menaces. Nous n'avons pas eu querelle 

ensemble, et ma servante n'a jamais été avec lui, à ma 

connaissance. Je ne puis dire pourquoi notre servante a 

voulu nous incendier ; nous ne lui avons cependant pas 

fait de mal, et elle paraissait se bien trouver chez nous, 

Quant au caractère de Louise Met, je sais que l'esprit ne 

lui manque pas. Elle est rouée et un peu menteuse. 

Renard, domestique : Le 20 février, sur les trois heu-

res, Louise a trouvé un papier dans notre cour; il y avait 

de l'écrit dessus; je lui ai dit de lire, elle paraissait avoir 

bien de la peine à le déchiffrer. Après m'en avoir dit 

quelques mots, elle a voulu déchirer la lettre. Mais je ia 

lui ai prise des mains pour la montrer aux maîtres; puis 

je me suis en allé aux champs. Au bout d'une demi-

heure, Louise a crié au feu, et , en arrivant, nous 

avons vu la flambe qui passait déjà à travers les pont* 

de h grange. . «< 
René Meunier, garde-champêtre à Choux. — 

février je fus chargé de conduire la fille Louise aiei » 

Montdoubleau ; chemin faisant elle me dit avoir mis . 

feu, en ajoutant que ce gars de Brault l'y avait engage-

Elle ajoutait : Brault m'a séduite et il m'a menacée 

de ne pas m'épouser si je refusais de mettre le MU. 

fille Met m'a dit encore : Je sais bien autre chose, 

ferme du petit boucher appartenant a Met pere uev 

aussi brûler. .
 nr0

. 
L'accusée prétend ne pas se rappeler ce dernier j» 

P
°BrauIt, puis Dubois , sont successivement entendus. 

L'accusée reconnaît avoir faussement inculpe te H> 

mier de ces individus, mais persiste a accuser UUDW -

Les débats n'ont cependant fuit surgir aucun îEdicee 

tre ce témoin ; les plus graves improbabilités signai 

mêm A les déclarations faites contre lui. 
M. Miron de l'Espinay, substitut dti procureur du F1» 

a soutenu l'accusation, et s'est attache a démontrer H 

la fille Louise Met, douée d'une intelligence dont eiie 

fait preuve dans tous les détails de l'instruction, doit 

considérée comme ayant agi avec discernement. 

M' Julien a présenté la défense. ,, 
Lejury,a

P
rès une courte délibération, a reconnu 

cusée coupable, et répondu affirmativement a M™
6
" 

de discernement , mais en admettant des circonstaj< 

atténuantes. Eo conséquence, Louise Met a «e com» 

née à cinq années do détention dans une maison ae 

rection. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BREST.
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(Correspondance particulière de la Gazette des Trio 
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Audiences des 7 et 28 avril. 

ATTEINTE A LA MBEKTE DE LA PÈCHE EN MEIt. 

FAIT. 

La mer appartient à tous; c'est là un principe q"
1 i»'» 
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-ontesté que par le publiciste Selden, dans son 

î^t Dominio maris : « Afin de réaliser autant qu'il 
trall

> en lui dit Valin, la chimérique prétention de " é}t déterre sa patrie, dont les rois ont fastueusement 

" # ié le titre de dominateurs de la mer. >» Or, l'un 

"es effets de celte liberté de la mer, est que la pêche y 

Llvfis 7auf cependant certaines restrictions que né 

les procédés et usages reçus entre pë-

leur embarcation 

e
 commune à tous, soit en pleine mer, soit sur 

d
 rives sauf cependant certaines restrictions que né-

leSg
ient l'intérêt même de la pêche et la conservation 

c
eêS1

 èc£S
. (Art. 1

ER
, titre l

tr
 du livre 5 de l'ordonnan-

ce la marine de 1681.) 

Mais voici que des habitans de la commune deSaint-

p
 bu viennent élever la prétention d'interdire la pêche 

r ieurs côtes aux communes voisines, et pour yparve-

^jfjls ont recours à leurs moyens familiers, la violence 

t les coups. 
Les nommés Stéphan et Tanguy, pêcheurs de Tréglo-

avaient passé la nuit dans les rochers, et le matin, 

j-
s
 l'aube du jour, ils tendaient leurs filets, lorsque suff-

it «toutes rames un bateau de Saint-Pabu que mon-

tent les nommés Hervé et Paul Kéros. Leur premier 

mouvement fut aussi de jeter leurs filets dans l'endroit 

même où les deux pêcheurs de Tréglonou avaient déjà 

ulacé les leurs. Stéphan et Tanguy se plaignirent de cet 

oubli de tous 

cheurs. . 
pour toute réponse, leur embarcation est assaillie, et 

jes Kéros se livrent envers eux à des voies de fait en leur 

disant d'un ton impérieux qu'ils n'avaient pas le droit de 

nêcher sur leurs côtes. Les deux habitans de Tréglonou 

je virent ainsi forcés de se retirer sans pouvoir même 

emporter leurs filets, qui restèrent à la disposition de 

leurs agresseurs, lesquels, maîtres de la place, péchèrent 

toute la journée dans l'endroit même qu'ils avaient si 
despoliquement usurpé. 

Tanguy et Stéphan déposèrent une plainte, et par 

suite les denx Kéros ont été cités en police correction-

D
'M . le procureur du Rci, après avoir établi les princi-

pes qui régissent la pêche en mer, s'est -élevé contre le 

caractère emporté et brutal de certains habitans de la 

commune de Saint-Pabu, qui voudraient s'ériger en op-

presseurs des communes environnantes. «Déjà, à di-

verses reprises, ajoute ce magistrat, le Tribunal a sévi 

contre plusieurs d'entre eux, et ce n'est qu'en usant de 

sévérité qu'on peut espérer de mettre un terme à leurs 

violences. » 

Le Tribunal, après avoir aussi entendu Me Pennen-

dreff, avocat, dans ses moyens de défense, a condamné 

l'un des prévenus à dix jours d'emprisonnement, et le 

second à 16 fr. d'amende. 

A l'audience du 28 avril, trois autres individus de la 

commune de Saint-Pabu ont encore été condamnés 

l'emprisonnement'et à l'amende pour avoir, le dimanche 

des Rameaux, à l'issue des vêpres, exercé des mauvais 

traitemens envers trois habitans de la commune de 
Plouguin. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT. 

(Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audience du 20 mai. 

M. ET M
M

* ALEXIS DUPONT CONTRE LE DIRECTEUR DE L'OPÉRA. 

— COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. — CONGÉ DONNÉ A UN AR-

TISTE. — POURVOI. — INTERVENTION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 7 mai. ) 

Aux termes des articles 131 e< 243d« rêglemtnl du 5 mai 
1821, les réclamations d'un artiste contre le congé à lui 
donné par le directeur de l'Opéra constituent un litige 
administratif qui, in première instance, doit être soumis 
au ministre de l'intérieur. 

L'autorisation donnée par le ministre au directeur de l'Opé-
ra, de donner le congé attaqué, n'ett qu'un acte de pure 
administration non susceptible d'être attaqué par la voie 
contentieuse. 

Lorsque cette autorisation, considérée à tort comme décision 
contentieuse du minisire, est attaquée devant le Conseil 
d'Etat, c'est le cas d'admettre l'intervtniion du directeur 
de l'Opéra, partie intéressée au maintien du congé qu'il a 
donné. 

Nous avons fait connaître, dans noire numéro du 7 

mai, les discussions qui se sont élevées entre M. et Mme 

Alexis Dupont et M. Léon Pillet. Voici la décision qui 

est intervenue sur ces débats : 

« Vu le cahier des charges rédigé le 1
er

 août 1841 pour 
l'exploitation du théâtre de l'Académie royale de Musique; 

>» Vu le règlement du 5 mai 1821, ensemble toutes les 
pièces composant le dossier; 

» Ouï Me Coffinières, avocat des demandeurs; 

* Ouï M
e
 Letendre de Tourville, avocat des défendeurs; 

» Ouï M. Boulatignier, maître des requêtes, remplissant les 
'onctions du ministère public; 

» En ce qui touche la recevabilité de l'intervention du sieur 
Léon Pillet, 

dém 
Considérant que le sieur Léon Pillet, directeur de l'Aca-
'ie royale de Musique, a intérêt au maintien du 

quM a donné aux sieur et dame Dupont; 
* En ce qui touche l'autorisation accordée par le 

congé 

del ministre 
i, „ Ultérieur au directeur de l'Académie royale de Musique à 
«têt de mettre à la retraite les sieur et dame Dupont, 

» Considérant que cette autorisation est un acte purement 
^ministratif fait en vertu de l'article 42 du cahier des char-
&es, qui ne peut être confondu avec la décision dont il s'agit 
l
or

 les art
ides 131 et 243 du règlement sus visé, et que dès 

r. Jl cet. acte n'est pas de nature à nous être déféré par la voie 
contentieuse ; 

» En ce qui touche l'exception d'incompétence, 

• » Considérant qu'aux termes des articles 131 et 243 des 
reSiemens sus-visé, 

ques *
6S

 difficultés, contestations ou discussions quelcon-
tion d^

U1
 K

ourraient
 s'élever sur l'interprétation ou l'exécu-

cir)
c
'

Q
.
es "^positions contenues au présent règlement sont dé-

^s Par le ministre;» 

contr f-
les en

g
a
gemens des sieur et dame Dupont ont été 

» 0 s,!ous l'empire de ce règlement ; 

Portéef
 lors c

'
est devant

 notrèdit ministre que doit être 
et i

e
 J -

 cont
estation survenue entre les sieur et dame Dupont 

du r.n„lr^ cteur de l'Académie royale de musique à l'occasion 

>
congé qui

 a
 été donné à ces artistes ; 

» LP"' ^
a re

f
uète

 des sieur et dame Dupont est rejetée; 
Sistro Siv Ur et dama Dupont sont renvoyés devant notre mi* 

■« ae 1 intérieur. 

«• 2. Les dépens sont compensés entre les parties. • 
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CHRONIQUE 

DÉP ARTESIENS. 

—SEINE INFÉRIEURE (Rouen).' — Le Mémorial de Rouen 

annonce que la ville d'Evreux est tout en émoi, depuis 

quelques jours , par suite de la faillite du sieur Péclet, 

notaire et président de la chambre des notaires de l'ar-
rondissement d'Evreux. 

La catastrophe est immense, dit le Mémorial ; mais 

grâce à la caisse d'épargnes, elle frappe plutôt sur la 

classe aisée que sur les ouvriers. Cependant des veuves, 

des domestique?, de petits capitalistes se trouvent aussi 

par là sans moyens d'existence. La foule assiège l'étude, 

mais la caisse est vide, et le titulaire est en fuite. 

FINISTÈRE (Quimper).— H y adix huitmoisenrironun 

Fontanarose au petit pied descendit clans l'un des hôtels 

les mieux famés de Quimper. Il répandit à profusion 

des prospectus signés de la main de son secrétaire ; il 

possédait la panacée universelle, et son art secourait 
tous les maux. 

La réclame ne prend pas habituellement dans nos 

petites villes de masque aussi effronté et d'aussi impu-

dentes allures. Grande fut donc la foule des cliens, aussi 

promettait-on de guérir tous les maux ! 

Fontanarose percevait d'avance le modique émolu-

ment de ses consultations ; il devait revenir peu de 

jours après , su retour de Lorient , achever la guérison 

de ses crédules malades, qui depuis l'attendent encore, 

et ne s'en portent pas plus mal. 

Il annonçait sa course au Midi, et se dirigea vers le 

Nord. On écrit à Morlaix ; le docteur a disparu, laissant 

là des dupes comme à Quimper. Il avait fui son ingrate 

patrie, et porté, à l'étranger le fruit de ses laborieuses 

études et de sa science. 

Dix-huit mois d'exil n'ont pas, hélas! apaisé les foudres 

du parquet. Fatigué du sol brumeux de Jersey, Fontana-

rose avait voulu revoir les champs de sa Normandie, 

ce beau pays qui lui donna le jour. 

Ramené de brigade en brigade jusqu'à Quimper, il 

aura à répondre devant la police correctionnelle des 

délits d'escroquerie et d'exercice illégal de la pharma-
cie. 

PARIS , 20 MAI. 

—Parmi les pétitions qui ont été rapportées aujourd'hui 

à la Chambre des députés, nous avens remarqué celle 

des commis- greffiers de plusieurs Tribunaux de dépar-

terriens qui demandent une augmentation de traitement, 

et la faculté d'être admis à une pension de retraite ; et 

la pétition des greffiers de justice de paix, qui deman-

daient une augmentation dans le tarif qui leur appli-

cable. Bien que ces pétitions aient été appuyées par plu-

sieurs orateurs, notamment par M. Durand (de Romo-

rantin), la Chambre, conformément aux conclusions de 

la commission, et sur les observations de M. Dupin, a 

passé à l'ordre du jour. Nous regrettons que cette déci-

sion ait été adoptée par la Chambre. 

La pétition des commis-greffiers près les Tribunaux 

est appuyée sur des principes d'équité incontestables , 

que nous avons développés dans l'un de nos derniers 

numéros, et sur lesquels nous ne reviendrons pas. 

Quant à la pétition des greffiers de justice de paix, 

bien qu'il soit vrai, comme l'a dit M. Dupin, que leur 

qualité soit mixte, et qu'il soit à regretter que la loi en 

ait fait, à certains égards, des officiers ministériels, il 

est certain que les ressources qu'offre, aux greffiers de 

justice de paix dans les petites localités, l'exercice de 

leur office, sont insuffisenspour les faire vivre. Or, l'hu-

manité et l'intérêt public bien entendus demandent 

hautement que leur position soit améliorée. 

— Par arrêté de M. le garde-des-sceaux, M. Dailly, 

auditeur attaché au comité d'agriculture et du commer-

ce, et MM. Anisson-Duperron et Sers, auditeurs attachés 

au comité des finances, passent en la même qualité au 

comité de l'intérieur et de l'inslruction publique pour 

prendre part à ses travaux, ainsi qu'à ceux du Conseil. 

— Par ordonnance du Roi, M. Lassât de Pressigny, 

présideut du Tribunal civil de Confolens, a été nommé 

chevalier de la Légion-d'Honneur. 

— Nous avons fait connaître dans notre numéro du 

7 mai les discussions existantes entre MM. Guesnot et 

Pommeret, imprimeurs, et Mme veuve Mercosur, à l'oc-

casion de ia publication des œuvres d'Elisa Mercceur, 

sa fille. On se rappelle qîi'après les plaidoiries de Me 

Adrien Benoît et Durand (de Romorantin), M. le pre-

mier président Séguier exprima la pensée que les avo-

cats parviendraient à concilier cette affaire, qui consis-

tait en une sorte de malentendu fort nuisible à la publi-

cation entreprise par Mme Mercosur. Aujourd'hui, sur 

l'appel, il a été annoncé que la cause était arrangée, et 

elle a été rayée du rôle. 

« Cetarrangement, a dit M. le premier président, est 

une bonne œuvre judiciaire... et littéraire. » 

— PLAINTE EN OUTRACES. — M. CEORCES MAX CONTRE M. 

LIREUX, DIRECTEUR DU THÉÂTRE DE L'ODÉON. — Aujourd'hui 

le Tribunal de police correctionnelle (6
E chambre) était 

saisi d'une plainte en outrages et menaces de voies de 

fait, dirigée par M. Georges Max, directeur du théâtre de 

l'Odéon, contre M. Lireux, artiste de ce théâtre. A l'au-

dience assistaient un grand nombre d'artistes. Le Tribu-

nal, après avoir entendu la déposition de M. Georges 

Max et plusieurs autres dépositions, a continué la cause 

à la huitaine. 

— DEMANDE EN DÉLIVRANCE DE LEGS. — M. le comte 

Cassino, ancien colonel, naturalisé Français par Napo-

léon, est décédé en 1838, laissant pour sa légataire uni 

verselle Rosalie Franchois, femme Manchon, qui pen-

dant vingt-cinq ans était demeurée à son service. 

M. le comte Cassino n'était pas riche; pour faire ren-

dre convenablement les derniers honneurs à son ancien 

maître, Rosalie Franchois s'endetta. Un jour elle eut l'es-

pérance qu'elle allait être enfin récompensée de son dé-

voûment autrement que par le témoignage de sa con-

science et par la satisfaction que fait éprouver une bon-

ne action. Rosalie Franchois trouva dans les papiers de-

puis longtemps mis à l'écart, du colonel Cassino, une 

lettre écrite au colonel, le 3 septembre 1835-, par M. de 

Bonamy, son ami le plus fidèle, noble Sicilien, ancien co-

lonel comme lui, et qui comme lui, en récompense de ses 

services, avait été naturalisé Français. Cette lettre était 

un testament, ainsi le croyait du moins Rosalie Fran-

chois, un testament de M. Ronamy, au profit de son vieil 

ami, un testament. olographe, écrit en entier, daté, signé, 

rienn'y manquait,.. Et le colonel Cassino, décédé après 

M. le comte de Bonamy, avait par conséquent été saisi du 

legs fait en sa faveur. 

Voici ce que contenait la lettre sur laquelle était fon-

dée la demande de Rosalie Franchois : 

« Tous les étrangers de la plus haute considération sont 
tous partis aussitôt que le choléra s'est déclaré à Livourne, et 
Florence est devenue bien triste, parce qu'on s'y attend que 
le choléra, d'un moment à l'autre, pourra y faire les mêmes 
ravages qu'il fait dans cet instant à Livourne. Tous les grands 
seigneurs ont fait leur testament, ainsi que beaucoup de pro-
priétaires. Moi qui possède une grande fortune, j'ai fait aussi 
mon testament. Toute ma fortune, je la laisse à ma femme. A 
son arrivée à Paris, Mme Bonamy te remettra de ma part pour 

mon souvenir ma croix, mes épaulettes et mes pistolets, plus 

cent mille francs payables sur mes terres, qui sont au pied du 
mont Etna. Voilà, mon bien cher ami, ce que je puis faire 
pour le moment pour toi. Souviens-toi souvent de moi lors-
que je serai à l'autre monde » 

Mme Bonamy, veuve du testateur, pour obtenir la libre 

dispo. itioii de certains objets dépendant de la succession 

de son mari, soutenait que cette lettre n était pas sérieu-

se, et que la prétention de son adversaire était une véri-

table plaisanterie. 

Mais
1
 e Tribunal (5

e
 chambre) , sans adopter entiereme nt 

le système de madame de Bonamy, lui a néanmoins 

donné gain de cause, et a renvoyé Rosalie Franchois à se 

pourvoir contre les héritiers du testateur. 

- INJURES ENVERS UN CAPITAINE DE LA GARDE NATIONALE 

DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIOHS. — Dans le n° de la 

Gazette des Tribunaux du 10 mars dernier, nous avons 

dit quelques mots de cette sfïaire, qui n'a pas été jugée 

alors à cause d'une question préjudicielle iuvoquée par 

les prévenus. 

Me Marie, leur avocat, soutenait que cette affaire de-

vait être renvoyée devant un conseil de discipline, et il 

demandait, en conséquence, que le Tribunal se déclarât 

incompétent. Le Tribunal ayant repoussé le déclina-

toire, la Cour fut saisie de la question, et elle confirma 

le jugement du Tribunal. 

En conséquence, la cause se représentait aujourd'hui 

devant la 7e chambre, présidée par M. Perrot de Che-

zelles. 

Nous devons nous borner à faire connaître que le Tri-

bunal, après avoir entendu les conclusions de M. Du-

barle, avocat du Roi, et la plaidoirie de Me Marie , avo-

cat des quatre prévenus, a renvoyé MM. Penot, Thomas-

set et Lafuite des fins de la prévention, et condamné M. 

Dujarrier à 200 francs d'amende et aux dépens seule-

ment en ce qui le concerne. 

— FAUTE DE S'ENTENDRE. — Un garçon droguiste, qui 

devant le Tribunal prend pompeusement la qualité de 

chimiste, est traduit devant la police correctionnelle 

sous la prévention d'outrages à un agent de la force pu-

blique. 

« Ce jeune homme, dit le soldat qui a arrêté le pré-

venu, faisait un tintamarre infernal à la queue de la 

Porte-Saint-Martin -, il voulait passer avant tout le 

monde, et bousculait quiconque. Je lui ai fait des ob-

servations amicales et conciliatrices : Dites donc, f 

galopin, que je lui ai dit, tâchez donc de vous tenir un 

peu tranquille, s'il y a moyen. C'est alors qu'il m'a ap-

pelé piou-piou... Je déclare que je ne sais pas ce que 

ça veut dire, mais comme je supposais qu'il n'avait pas 

voulu me faire un compliment, je l'ai sommé de me 

suivre au poste... 

Le prévenu : Sommé !... Dites donc, soldat, vous ou-

bliez une syllabe : c'est assommé que vous devriez 

dire... 

Le soldat : Sommé ! je le répète. 

Le prévenu : Assommé, je vous le réitère... mes épau-

les en portent des marques très reconnaissantes..,, vous 

m'avez flanqué des coups de fourreau de sabre. 

M. le président : Pourquoi l'insultiez-vous ? 

Le prévenu : Mais c'est que justement ça n'est pas 
vrai. 

Le soldat : Comment ! vous allez dire que vous ne 

m'avez pas traité de piou-piou. 

Le prévenu : Jamais je ne vous ai dit cela... Je chan-

tonnais la chanson des étudians : 

Ce sont les étudians 
Qui vont à la chaumière, 
Pour y danser l'eancan 
Et la Robert Macaire... 

Et iou, piou pou, tra, là, là, là, là.... 

Voilà ce qui vous a trompé, militaire.,., mais pour vous 

avoir insulté, incapable.... 

Le soldat: C'est donc ça que quand je vous ai sommé.. 

Le prévenu : Assommé !.. 

Le soldat: Silence dans les rangs, donc , un peu... 

quand je vous ai sommé de me suivre , vous m'avez 

appelé conscrit, soldat de pain d'épice et sansonnet L. * 

Le prévenu : Tiens, je crois bien, vous m'aviez assom-

mé. 

Le soldat : Sommé ! sommé!... 

Le prévenu : Allons, c'est ton, Vous êtes un têtu. 

Le so'dat : Et vous un je ne sais quoi. 

Le prétenu : J'accepte l'épithète. 

Le Tribunal met .fin à ce colloque en condamnant le 

garçon droguiste à 16 fr. d'amende, et aux dépens. 

— ROISSON MALFAISANTE. — IMPRUDENCE. — M. AigUC-

belle, employé au ministère des finances, dirige en mê-

me temps une tannerie. 11 est de plus inventeur d'un 

procédé pour la reproduction d'anciennes gravures sur 

pierres graphiques, et se livre, non sans succès, à des 

travaux chimiques qui lui ont valu plusieurs médailles 

Un jour que le sieur Rrunet, qu'il emploie dans sa tan-

nerie, revenait de faire une longue course, M. Aiguë 

belle lui proposa pourse rafraîchir un verred'une boisson 

rafraîchissante qu'il lui prépara lui-même. Mais à peine 

M. Rrunet a-t-il bu, qu'il est pris de coliques violentes. 

Un médecin, M. Miallet, est appelé, donne des soins 

M. Rrunet, demande à voir la substance avec laquelle 

avait été préparée la malencontreuse boisson, et recon 

naît que, bien que renfermée dans un bocal portant l'é 

tiquette bi- carbonate de potasse, la drogue ( il faut bien 

l'appeler par son nom), la drogue n'était autre que de l'ar-

séniate de potasse, substance vénéneuse. M. Aiguebelle 

explique qu'il avait acheté 500 grammes d'arséniate de 

potasse pour faire des expériences ;' et 250 grammes de 

bicarbonate de potasse, chez un pharmacien qu'il in-
diqua. 

M. Gourlet, commissaire de police, se transporta chez 

celui-ci pour vérifier les bocaux, car M. Aiguebelle re-

jetait sur le pharmacien la faute ou l'imprudence. A qui 

cette faute était-elle imputable? C'est ce qui se débattait 

aujourd'hui à la 8' chambre entre M. Brunet plaignant, 

partie civile (qui avait déjà reçu une somme de 50 fr. et 

qui ne réclamait pas moins de 5,000 fr. de dommages-

intérêts), le pharmacien et M. Aiguebelle.. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. l'avocat du Roi 

Lafeuillade, M* Montigny pour le pharmacien, et M" No-

gent Saint- Laurens pour Aiguebelle, renvoie le pharma-

cien des fins de la plainte, condamne Aiguebelle à 

200 fr. d'amende et 500 fr. de dommages- intérêts envers 
Brunet. 

— TENTATIVE D'ASSASSINAT. — NOUVEAUX DÉTAILS. — 

Nous avons recueilli quelques nouveaux détails sur la 

tentative d'assassinat commise sur M. David (Voir la Ga-

zette des Tribunaux d'hier). Ce n'est pas un seul pisto-

let, mais deux, qui ont été tirés sur M. David. Il a été 

blessé de deux balles. Ces deux balles ont pénétré dans 

le flanc droit. L'une de ces blessures n'est pas sans gra-

vité ; mais le médecin qui donne des soins à M. David 

(M. le docteur Josat) ne pense pas que ces blessures aient 
des suites fâcheuses. 

— SUICIDE. — Ce matin le garçon marchand de vir.s 

attaché à un cabaret de la rue Christine, au coin de la 

rue Dauphine, entrant pour s'y livrer à ses travaux ha-

bituels, fut saisi d'effroi en voyant le corps de son maî-

tre percé de plusieurs coups et privé de vie. Le com-

missaire de police, immédiatement averti, est venu 

constater qu'il y avait eu suicide. Le malheureux mar-

chand de vins, à peine âgé de 26 ans, avait déjà donné 

quelques signes d'aliénation mentale. Après avoir atta-

ché à l'un des clous du plafond un lien auquel il s'était 

suspendu, il avait, à ce qu'il partît, vainement attendu 

la mort, car, par suite du peu d'élévation da plafond 

dana l'endroit où îe lien était accroché, ses pieds tou-

chaient à terre, et la suffocation n'était qu incomplète. 

C'est alors qu'il s'est frappé dans la poitrine de plu-

sieurs coups de foret qui ont déterminé la mort. 

— ARRESTATION D'UNE LIBÉRÉE. — TRÉSOR TROUVÉ DANS 

UNE PAILLASSE. —- Depuis quelques semaines les inspec-

teurs et gardiens des différens marchés du quartier des 

Innocens remarquaient la présence presque continuelle 

etlesa'lées et venues d'une femme dont l'extérieur, les 

manières, le langage leur paraissaient de nature à faire 

concevoir des soupçons. Us se concertèrent en consé-

quence pour l'observer et la suivre afin de pouvoir la 

saisir en flagrant délit si elle se livrait,comme ils avaient 

lieu de le soupçonner, à de criminelles tentatives. L'oc-

casion qu'ils épiaient ne se fit pas longtemps altendre, et 

hier matin, la fille Lecointre fut arrêtée au moment où 

elle commettait un vol d'argent et de bijoux au marché à 

la verdure. 
Conduite devant le commissaire de police, M. Lenoir, 

cette ft mme fut obligée de convenir qu'elle avait déjà 

subi plusieurs condamnations, et qu'elle se trouvait en 

état d'infraction de ban. La surveillance prononcée con-

tre elle lui interdisait le séjour de Paris; elle déclara être 

logée rue de Sèvres, au faubourg Saint-Germain; mais e 

commissaire de police ayant enjoint à deux agens de la 

conduire à ce domicile pour qu'il y lût procédé a une 

perquisition, elle revint sur ce premier dire, chercha a 

s'excuser d'avoir voulu tromper la justice en indiquant 

une fausse adresse, et indiqua comme le lieu où elle lo-

geait réellement le garni du nomméPageot, rue du Fau-

bourg-du-Temple,107, endroit bien connu de la police, 

que Lacunaire habitait sous le faux nom de Machossier, 

avecFrsnçois, l'un de ses complices, quelques jours avant 

le dernier assassinat qui le fit tomber au pouvoir du te, 

justice. 

Le commissaire s'étant transporté sans retard à la 

maison du logeur Pageot, procéda à la visite du misé-

rable cabinet qu'y occupait en effet la fille Lecointre. 11 

n'y trouva d'abord que quelques effets hors de service, 

du linge en mauvais état, des bouteilles vides, de la 

vaisselle à demi brisée. Continuant sa perquisition, le 

magistrat donna ordre aux agens qui l'accompagnaient 

de défaire le lit et de fouiller l'unique matelas et la pail-

lasse qui le composaient. En ce moment, la fille Lecoin-

re, se dégageant de l'étreinte d'un garde municipal qui 

la tenait par le bras, se rua au devant des agens pour 

les empêcher d'exécuter l'ordre qui venait de leur êire 

intimé. « Ne touchez pas à mon lit, dit-elle, il n'y a rien 

de suspect, mais vous n'avez pas le droit de saisir les 

its. La loi veut qu'on respecte le lit du pauvre monde. 

N'y touchez pas ! » 

Le commissaire, en donnant de nouveau l'ordre de 

poursuivre la perquisition, voulut bien expliquer à la 

fille Lecointre qu'elle se méprenait; que si la loi, en 

effet, ne permettait pas à un huissier saisissant de s'em-

parer du lit non plus que des outils de la profession 

d'un débiteur, il n'en était pas moins permis de visiter 

le domicile et le mobilier tout entier dans une perquisi-

tion judiciaire. Mais bientôt on eut l'explication de l'in-

sistance que mettait la libérée à vouloir faire respecter 

son lit. 

Dans un bout de tuyau de poêle hermétiquement fermé 

des deux bouts, et caché dans la paillasse, on trouva un 

trésor provenant évidemment des vols nombreux com-

mis par la fille Lecointre. Trois montres d'or, cinq bro-

ches de prix, une quantité de bagues, de boucles d'oreil-

les, de serre- cous et d'autres bijoux s'y trouvaient ren-

fermés, ainsi qu'une somme de 3.000 fr. environ en piè-

ces de monnaie d'or et d'argent. Interrogée sur l'origine 

de ces bijoux et de cette tomme, dont la possession 

semblait si peu en rapport avec ses ressources et sa 

position, la fil ! e Lecointre répondit que les bijoux lui 

venaient de la libéralité d'un homme qu'elle avait con-

nu dans sa jeunesse, et qui, l'ayant retrouvée à Paris au 

moment où il venait de perdre sa femme, lui avait don-

né ce témoignage de souvenir. Quant à l'argent, elle 

prétendit l'avoir gsgné par son travail et en faisant fruc-

tifier dans un commerce de colportage tt d'échanges la 

masse qui lui avait été remise lors de sa libération de 

prison. Elle ne put du reste indiquer le domicile de ce-

lui de qui elle prétend tenir les bijoux, de même qu'il 

lui fut impossible de désigner aucun marchand ou bour-

geois avec lequel elle eût fait la moindre opération com-

merciale. 

La fille Lecointre a été, en conséquence, écrouée à la 

disposition du parquet, et les objets saisis ont été dépo-

sés au greffe. 

— ACCIDENT PAR IMPRUDENCE. —- Deux jeunes gens des-

cendaient hier, vers huit heures du soir, la rue du fau-

bourg St- Martin dans un char-à-banc, qu'ils conduisaient 

avec une imprudence d'autant plus blâmable, que la pente 

du faubourg est liés rapide, et que c'était le moment où 

les ouvriers sortent en foule des ateliers. Arrivés en-

tre l'hospice [des Incurables et l'église de la Fidélité, 

Je cluval s'abattit, et le char-à-banc fut brisé. Un pauvre 

vieillard qui passait, et qui s'était en toute hâte rangé 

sur le trottoir, a été renversé par le choc de la voiture, 

et la violence de la chute a été telle, qu'il a eu le crâne 

ouvert, et n'a pu être transporté à l'hospice Dubois, si-

tué tout proche, que dans un état presque désespéré. 

Les deux jeunes gens en ont été quittes pour des con-
tusions. 

Procès-verbal a été dressé immédiatement, et les au-

teurs de cet accident auront à rendre compte à la justice 

des fatales conséquences do leur imprudence. 

— VISITES CHEZ LES HERBORISTES. — Des plaintes s'é-

tant élevées depuis quelque temps contre plusieurs her-

boristes de Paris, des visites ont été faites par des mem-

bres délégués du conseil de salubrité chez un certain 

nombre d'entre eux, où des préparations pharmaceu-

tiques défectueuses ou avariées ont été trouvées. Ces 

médicamons ont été détruits sur-le-champ, et des pro-

cès-verbaux ont été dressés. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — PRIX D'ENTRÉE DANS LES COURS 

DE JUSTICE. — Rien n'est gratuit en Angleterre, on n'ob-

tient qu'à force d'argent l'accès dans les lieux qui de-

vraient être publics ; tous ceux de nos touristes français 

qui ont fait des excursions à Londres en savent de quel-

que chose. 

M. Bailer, jurisconsulte, a voulu s'affranchir du tribut 

levé sur les curieux admis dans les galeries delà Cour 

criminelle centrale, un jour où l'on y jugeait une cause 

intéressante. Ebenezer Rayner, gardien de la porte, lui 

barrait le passage de la main gaucho on lui tendant po-

liment la main droite. «Que voulez-vous? demanda M. 

Bailes — Ce que vous savez bien, répondit Rayner, la 

petite rctribuiion d'usage, un shelling. — Je ne me prê-

terai pas à cette extorsion, c'est une honte dansl'admi-

uistration de la justice; j'entrerai gratis. » Rayner, en 

rigide observateur de la coutume, refusa de le laisser 

passer, et comme M. Bailes insistait, Rayner le saisit 
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par le bras, et le poussant rudement, le contraignit à 

descendre l'escalier. 

Irrité de ce procédé, M. Bailes a porté plainte devant 

le Tribunal de Guidhal. 

Eb^nezer Rayner, assigné à l'audience présidée par 

M. l'alderman D jke, a dit pour sa défense que les gale-

ries n'étaient point ouvertes indistinctement au public. 

On n'y peut entrer qu'avec la permission des sheriffs, et 

ils ont autorisé le paiement d'une modique somme, qui 

est à peu près le seul salaire des hommes de peine pré-

posés à la garde de la salle. 

M. Hardw ck, sous-shériff, appelé comme témoin, a 

dit : « Rayner n'a fait qu'obéir à sa consigne ; si M. 

Bailes avait à se plaindre des procédés de cet homme, il 

devait s'adresser sur-le-champ à l'un des inspecteurs de 

police, qui aurait examiné sa réclamation. » 

M. l'alderman Duke adit : « L'entrée de l'auditoire, 

proprement dit, doit être libre pour les parties, les té-

moins et leurs conseils; maisil n'en est plus de même des 

galeries réservées aux curieux. Si Ton ne mettait pas un 

frein à leur empressement par le prélèvement d'une lé-

gère taxe, on y verrait affluer des oisifs, des amis^ des 

accusés, et même des filous qui viendraient prendre là des 

leçons théoriques et pratiques. Rayner, le gardien, 

n'ayant usé d'aucune violence rcprëhensib'.e, je ne vois, 

de sa part, aucun délit, et l'a renvoyé saus dépens. 

— (Pays de Galles ) — UBBFCCA ET SES FILLES. — La 

bande d'hommes déguisés en femmes qui parcourt de-

puis six mois cette principauté pour détruire les bar-

rières où se perçoit le droit de circulation sur les voitures 

et les bêtes de somme, continue ses dégradations. 

Vendredi soir, ils ont incendié les boréaux de IJan-

fihangel, près de Saint-Clear. Les flammes, poussées 

par un vent impétueux, ont gagné un bois adjacent, qui 

appartient à M. Ptvvell, et détruit de jeunes arbres cou-

vrant un espace de quatre ares. 

La récompense de 150 livres sterling (3,750 fr.). pro-

mise à ceux qui procureront l'arrestation des chefs de 

cette bande, connue sous le nom de Rébeccaet ses filles, 

avec garautie de grâce complète pour les complices-ré-

vélateurs, n'a eu jusqu'à présent aucun effet. 

— Par extraordinaire, l'Opéra donnera aujourd'hui," di-
manche, la 50' représentation de la Muette de Portici. MM. 
Massol, Poultier, Mmes Dobré et Maria, rempliront les princi-
paux rôles. Mme André débutera au l"acte, par un pas avec 
M. Mabille ; Mlles Théleur continueront leurs débuts dans un 
pas nouveau ; enfin, Mlle Carlotta Grisi dansera au 3e acte une 
tarentelle nouvelle avec M. Petipa. 

— Que de monde, ce soir, à l'Opéra-Comique! Richard 
et l'Ambassadrice, pour la continuation des débuts de Mme 
Layoye, dont l'éclatant succès la place déjà au rang de nos pre-
mières cantatrices. 

— Ce soir, à l'Odéon, représentation extraordinaire, à la-
quelle concourront les artistes du Vaudeville et du Gymnase. 
Trop heureuse, avec la charmante Mme Doche ; Amour et 
Mystère, par Mlle Nathalie ; les artistes de 1 Odéon dans Iphi-
génie et la Famille Rennevi lie, et enfin un brillant intermède 
de musique, complètent le splendide programme de cette 
soirée. 

Les nouvelles galeries des Croisades, au Musée de 

Versailles, sont ouvertes les samedis, dimanches, lundis 

et mardis. 

liihralric — Beaux-Arts. — Musique. 

 L'EUROPE PENDANT LA RÉVOLUTION FRANÇArsE, par M. Ca" 
pefigue, publiée chtz Belin-Leprieur, est un livre très remar" 
quable; rédigé sur les documens les plus curieux, il jette un 
nouveau jour sur cette grande période de notre histoire dont 
on n'avait guère jusqu'ici envisagé que les événemens inté-
rieurs. Cet oivrage, où la partie diplomatique de la révolu-
tion est largement traitée, offie les révélations les plus impor-

tantes. 

L.-H- Delloye, éditeur. — Librairie de Garnier frères, 
Palais Royal. 

Nouvelle législation sur les patentes. — Tarifs des droits 
fixes et liste générale de toutes les professions, précédés d'une 
instruction donnant les moyens d'établir la taxe que chaque 
patentabl» devra payer d'après la nouvelle loi. — Brochure 
in-12. Prix : 50 c, et par la poste, 65 c. 

Commerse et tadttstrta. 

EXPOSITION DE PIANOS, — Grand choix de pianos neufs et 
d'occasion à vendre ou à louer. Au moment du départ pour 
la campagne, un grand nombre de pianos en location rentrent 
dans les magasins, et après avoir été réparés avec soin, ils 
présentent beaucoup d'avantages comme pianos d'occasion. 
S'adresser à la manufacture de pianos de M. H nri Herz, 38, 
rue de la Victoire. 

— Le nettoyage de gants de toute couleur par la SAPON iNE 
ne revenaut qu'à dix centimes la paire, est aujourd hui un 
problème résolu. Quiconque en doutera n'aura qu'à se présen-
ter avec des gants sales pour en faire l'e-sai avant d'acheter, 
chez M. DUVIGNAL', pharmacien, 66, rue de Richelieu. 

Klygiêne. — Médecine. 

Les médecins, consultés sur le meilleur moyen à employer 
pour entretenir les cheveux, en prévenir ou en ariêter la 

chute, et les faire repousser en peu de tern™ ;„A-

préférence la pommade du lion de M. Francot' iv
 lq

-
Ueil

t de 
vete (Voir aux annonces.) '«"'Vois, chi

miate b

u« 

— LeBaume résolutif de DEIBL nhnrmo,,;,,,, 

pie 50, est employé avec beaucoup fiMs contT ,
du Te

*-
et les rhumatismes. 4 francs le flacon. "tre la goutta 

AVIS AU COMMERCE . 

Quelques blancs-seings, faits sur papier timbré ■ 
çus , « Bon pour mille francs, . etf . Bon noiir •

 nsi
 Sa-

franes, • et signés F. Gaillardet, ayant été perdus on Lu*'* 
Paris, par une personne à laquelle ils avaient été «.^T8 » a 

commerce de France et d'Amérique est averti de n 'av ' ' le 

à négocier ces billets, qui ne sauraient être remplis an» P°LNT 

duleusement, et ne vaudront au porteur qu'une nlain.!
 au

" 

lice correctionnelle. P lnte et> po-

En conséquence, M. F. Gaillardet donne avis que H» 

mais, il signera ses effets de commerce Th.-Fréd Caîll A°
T
' 

au lieu de F. Gaillardet, afin de constater son droit Pt.'» 

naître la fraude. 1 ET RE
«>Q. 

Spectacle du 21 mai, - ~~~—-

OPÉRA. — La Muette. 

FRANÇAIS. — Ecole des Vieillards, Valérie. 
OPÉRA-COMIQUE. — Richard, l'Ambassadrice. 
ODÉON. —Représentation extraordinaire. 

VAUDEvrLLE. — La G risette, Hermance, Brutus, 1 H
um

 • 
V ARIÉTÉS. — Mon Rival, Française, Mariage, Rondo 1 la 16te -
GYMNASE. — 2 Favorites, Jacqu u t, Ceorgps. 
PALAIS-ROYAL. — L'Homme, Fille de Figaro, Ciel et Terr 

PORTE- ST-MARTIN. — Dîners à 32 sous, 2 Serruriers 1» r 
GAITÉ. — Les Chevaux, Pierre le-Noir. ' 
AMBIGU. — De.ttes, Lazare, Venise. 

C IRQUE DES CHAMPS-ÉLYSÉES. — Exercices d'équitatien. 
COMTE. — Odette, une Fille, Mayeux. 

fEIfl clae» BEMM-MflïIElIB, rue Pavcc-Balnf-André , n. 5, les tomes I et Ifi (Première livraison) de 

L'EUROPE FENDANT LA REVOLUTION FRANÇAISE 
Avis divers». 

Par M. CAPEFIGUE, —4 forts volumes in -8°. Prix 
■ 1 -i 

L-Héd?S.0YE' NOUVELLE LÉGISLATION SUR LES PATENTES «J^feu 
TARIFS des DROITS FIXES et LISTE GÉNÉRAL* de toutes les professions ; précédés d'une IKSTIITJCTIOU sur les moyens d'établir la TAXE 

que chaque patentable doit payer d'après la nouv< Ile loi. 

BROCHURE 1N-12. — PRIX : 50 CENTIMES, ET PAR LA I OSTE 65 CENTIMES. 

30 fr. — (Les tomes 1 et 2, prix 15 fr.) Ouvrage écrit sur les documens des cabinets. — Les tomes 3, 4 et dernier paraîtront le l«' juin. 

DRAGEES ETi 

PASTILLES DE! 
APPROUVÉES par l'ACADÉMIE DE MEDECINE, pour le 

MAUX DE PEINTE 

la douleur de Dent la plnt -vS? 
et Guérit la carte. Chez BriaiRv» 
Wiarjn, Rue Sï Jacqiies-U-.BowWl/ 
japrès la place du Chltelet, I fr^Slffi 

SCIENCE uns d UŒbS* UJb FASA 
RECUEIL SPÉCIAL, de LÉGISLATION , de DOCTRINE et de JURISPRUDENCE, 

sous la direction de M. JEY ; un cahier par mois de 2 feuilles grand in-8°. Les 
ANNALES paraissent depuis 1834 ; elles contiennent trois fois plus de matières 
que les recueils de ce genre, et coûtent moins. — PRIX de l'abonnement ■ 9 fr. 
par an. — Les neuf premiers volumes, 36 fr. — A Paris, rue du Croissant, 8. 

Etangs «le Capeatangs et de Vendre». 

. Le sieur Guy-Germain COMBE, ex-gérant de la société Oscar COMBE et Ce , 
avait fait insérer dans les journaux qu'un jugement par défaut du Tribunal de 
commerce de Montpellier, le 4 avril 1843, l'avait réintégré dans la gérance. Sur 
l'opposition formée par les commissaires de cette société, ce jugement a été an-
nulé par un autre contradictoire du même Tribunal, le 9 mai La sentence arbi-
trale du 27 décembre 1842, prononçant la destitution du sieur Combe pour «use 
de malversations, le condamnant à des dommages et aux dépens, e>t donc défini-
tive aux termes des statuts. Par suite, M MOINIER reste seul gérant, mais sans 
responsabilité des actes que le sieur ComSe aurait faits sans son concours, depuis 
le 14 juillet 1839. 

Quai 

Napoléon, n. 27. 

rayures 

Ti Quai 

Napoléon, n. 27. 

typographiques sur pierre. 
Par un dernier perfectionnement apporté à la gravure sur pierre, M. Tissier 

à qui l'on doit la création de ce système de gravure, est parvenu non seulement 
à former des matrices qui ne laissent rien à désirer, sous le rapport du relief et 
du fini du dessin, mais à faire servir ces matrices même comme CLICHÉS dans 
les compositions d'imprimerie. A la demande de MM. les éditeurs et fabricans, il 
livre des pierres gravées, montées dans de minces boltos de plomb qui se placent 
au milieu des caractères dont elles ont la hauteur, et qui donnent des épreuves 
qui sont la reproduction exacte de la gravure. La dépense de ces nouveaux cli-
chés est beaucoup moins considérable que celle qui résulte de la confection du 
matrices en bois et des clichés en plomb, dont les dessins sont toujours plus ou 
moins imparfaits. 

5ïlaBorrl. SIROP dè THRIDACE 
Ce sirop, que M, ABRAKIB , pharm., rueSte-Appoline, 23, a prépare le premier, est or 

donné par les meilleurs médecins pour combattre les Toux, Rhumes, Catarrhes, Asthmes 
Coqueluches, et les Irritations de poitrine et d« l'estomac. DEPOT chez les pharmaciens de 
principales villes de France. 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin d« la Faculté do Paris, mallrt ta pharmacie, ex-pharmacien de» hôpitaux d* la 
rille de Parti, Professeur de médecine tt du botanique, breveté du Gouïernemmt F rinçait 
fconort de plusieurs médailles et récompenses nationales, etc., «te. 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide de ce trai-
tement sur une foule de malades 
abandonnées comme incurables sont 
des preuves non équivoques de sa su-
périorité incontestable sur tous ies 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte on avait a 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût 
sûr dans ses effets, qui fut exempt des 
inconvénients qu'on reprochait avec 
justice aux préparations mercurîelles, 
corrosives et autres. 

ConmlttUions fret lui Ut tous Ut jours depuis S h. du mutin jusqu'à 8 k. du soir. 

Rue Montorgueil, n. 21, au Premier. 

TRAITEMENT F AH CORRESPONDANCE. (iFFRAHentR.) 

Aujourd'huionpeutregardercomme 
résolu le problème d'un traitement 
simple, facile, et, nous pouvons le 
dire sans exagération, infaillible con-
tre toutes les maladies secrètes, quel-
que anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Ce traitement est peu dispendieux, 
facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement; il s'em-
ploie avec un égal succès dans toutes 
les saisons et dans tous les climats. 

EXPOSITION 

1349. SICCATIF BRILLANT, 
Séchant en deux heures, pour la mise en couleur des carreaux el parquets, sans frottage, 

de Monmory aîné et Raphanel, rue Neuve-St-Merry, 9, à Paris. 11 y a du rouge, du jaune, 
couleur noyer, transparent et vert pour extérieur. Prix : 3 fr. le kit., qui suffit pour six 
mètres carrés a deux couches. Chaque livraison est accompagnée d'un prospectus explica-
tif. On se charge de la mise en couleur garantie. Ne pas confondre avec les contrefaçons. 

M m « DUSSER, BREVETÉE DU Roi, rue du Coq-Saint-Honoré, 13, au 1 er . 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. 
tt L'EAU CIRCASSIENNE, appréciée par 12 années de succès constatés prouve sa supé-
riorité sur toutes les compositions pour teindre 4 la minute et en toutes nuances les Che-
veux, Favoris, Moustaehes, en leur dennant de la souplesse et un brillant naturel. Garanti 
infaillible et inaltérable. Flacons, 5 et 8 fr. (Envoi, atfr.) On teint les cheveux. 

LAC T AT E de FER de G ELI SitCONT J3 
te traitement des PILES COULEURS , des PERTES BLANCHES tt désunir» 

Bourbon-Villeneuve, 19, dépositaire général. Dépôts dans chaque ville. D« TEMPÉRAMENT. — Chei LABELONIE, pharmacien, rue 

AVIS IMPORTANT. — LA SEULE VÉRITABLE 

POMMADE M LION 
BREVETÉE PAR ORDONNAIS DU ROI, 

Dont l'efficacité pour faire pousser, en un mois, les CHEVEUX, MOUSTACHES, 

FAVORIS et SOURCILS , e*t garantie par plm de dix années dVxp rience, ne se 
trouve que chez M. F RANÇOIS , rue et terrasse Vivienne, 2, à Paris, en f ce du 
Ménestrel. — UN POT, 4 fr.; TROrs POTS , Il fr. six POTS, 20 fr. (Se défier 
des contrefaçons.) 

lies amateure de l'excellent 

CH0C0L4T ESPAGNOL AU PUR 
AVEC OU SANS CANNELLE DE CEYLAN, peuvent s'en procirer rue Dalay 
rac, 18, près la salle Ventadour, chez M. ÉSTAVAB.D, que S. M. la reine 
Christine a daigné choisir pour son fournisseur. Cette distinction atteste la su-
ériorité de ce chocolat. 

PATE PECIORAII SIROP PECTORAL 

NAFÉ DÀRABIE 
Le* PROFESSEURS Chimistes de la Faculté de MÉDECINE de Paris 

ont constaté leur supériorité sur tout les pectoraux. 

fPJTt, i fr. li lm Ultc). Chct DiuK«»itm, r. Richelieu, se, Paris. (S1ROT, ifrlm i"'J. 

CHEMISES 
LÊVY, succès' do Flandin, r. Richelieu, 

En face la Bib'iothéque. ' 
63, 

Nouveaux, superflns,,imperceptiblcs sous les 
pantalons cotas. Chez POULET, bandagiste-
herniaire. passage de l'Ancre, 12, donnant 
rue St-Martin, ITI. 

Aux Femme s 

BAINS HMERH DIEPPE 
li'ouverture aura lieu le I" juin. 

1! i FR. 25 C. LA 

enceintes. 
PILULES C.IRBOMQUES contre les envies de 

vomir d'un comnameement de jrossesse 
contre le mal de mer el tous les vomissemeni! 
Au dépôt général des dragées minérales da 
Sîltz, Vichy, Spa, Boncs,Enghien, ctc.,co«-
treles maux d'estomac, les digestions diffi-
ciles, la leucorrhée, les affections de poi-
trine, les catarrhes, etc. Dragées miné-
rales pour limonade gazeuse. Chez JorjRnAiir, 

pharmacien, rue des Martyrs, 42, et dans 
toutes les bonnes pharmacies. 

BREVET DTMMTIOÏÏ 

CMBBÔffllER, 
BANDAGISTE, 

K.SïIfONORÉ547y' JET 

CLYSETTEDEIS/H 

CAUTÈMES, 
POIS ÉLASTIQUES EN CAOUTCHOUC 

De Leperdriel, pharmacien breveté, fau-
bourg Montmartre, 78, à Paris. Adoucissant 
à la guimauve, suppuratifs au garou. Avee 
ces POIS, les CAUTÈRES vont bien sans 
causer de douleur. Ces POIS se trouvent 
aussi dans beaucoup de pharmacies. 

ArïJutiU'MiioiiM eu justice. 

•TBT'Etude de M« VIGIER, avoué, i Paris, 
quai Voltaire, 15. 

Vente sur licitation, entre majeurs, en l'au-
dience des criées du Tribunal de la Seine, et 
adjudication définitive, le mercredi 14 juin 
1843, une heure de relevée, 

i° D'UNE MAISON 

sise i Paris, rue St-Guillaume, 15. 
Produit brut, 6,550 fr. 
Impots et portier, 590 fr. 
Mise à prix, 70 ,000 fr. 

2° d'une autre MAISON 
sise 4 Paris, rue St-Dominique-St-Germain, 

16. 

Produit brut, 4,700. 
Impôts et portier, 520 fr. 
Mise à prix, 5'>,ti00 fr. 
Ces deux maisons, se tenant par le fond , 

sont susceptibles d'être réunies par des por-
tes de communication. 

3° d'une autre MAISON 

sise a St-Geimain-en-Laye, rue de Lorraine, 
42. 

Jardin planté d'arbres fruitiers et d'agré-
ment, avec sortie sur la. rue de Koaitles. 

Contenance, 400 mèt., si cent. 
Mise a prix, 90,000 fr. 

4° de EÎATIMKXS 
et JARDIN, sis à St-Germain-en Laye, rue de 
Lorraine, attenant au précédent. 

Contenance, 174 mètres, 80 cent. 
Mise i prix, 2,000 fr. 
Ces deux derniers lots seront réunis. 

S'adresser, 
1» A ta» Vigier, avoué, à Paris, poursui-

vant, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, quai Voltaire, 15; 

a» à M» Peltit, avoué co-poursuivant, i Pa-
ris, rue Montmartre, 137 ; 

3» à M. Lonias, architecte, 4 Paris, rue 
Rochechouart, 51 ; 

Et à St-Germain en-Laye, 
A M» Dupray, notaire, rue St-Louis; 
A M. Chauvin, dépositaire des clés, rue 

d'Ayen, 7, près la maison. (12S2) 

B8?~ Etude de M» GLANDAZ, avoué 4 Paris, 
rue Neuve-des-Pclits-Champs, 87. 

Adjudication, le samedi 3 juin 1843, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 

firemière instance de la Seine, séant au Pa-
ais-de-Justice à Paris, une heure de relevée, 

En deux lots : 
1» D'une grande et 

BELLE MAISON 
située 4 Paris, rue Notre-Dame des-Victoires, 
46, et ruo Montmartre, i4t. 

Produit brul, 29,097 fr. 
Mise 4 prix, 400,000 fr. 

2„ DU 

JfOJLS CHATEAU 
«le 1» Faisanderie , 

situé à Chatou (Seine-et-Oisel, 4 cinq mi-
nutes d'une des stations du chemin de fer 
de Paris à St-Germain, avec parc, jardins, 
lerres labourables, prés et bols en dépen-
dant. 

Le tout d'une contenance de 17 hectares 
«5 ares 21 centiares, clos en entier de murs, 
haies vives ou palis. 

Mise 4 prix, 130,CC0 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M' Glandaz, avoué 4 Paris, rue Nvo-

des-Pelits-Champs, 87; 
2» A M» Jooss, avoué 4 Paris , rue du 

Bouloi, 4 ; 

3» A M» Chapellier, notaire 4 Paris, rue 
Saint-Honoré, 370 ; 

4» A M» Thiac, notaire 4 Paris , place Dau-
phine, 23. 

Et 4 Chatou, au jardinier de la Faisanderie. 
(1239) 

Bg5~ Etude de M» CARRÉ, avoué 4 Paris, 
rue de Choiseul, 2 ter. 

Vente, le 24 mai 1843, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa-
Iais-de-justice4 Paris, 

En dix lots qui ne seront pas réuuis, 

1° D'UNE MAISON, 
4 Montrouge , arrondissement de Sceaux 
(Seine), rue des Catacombes, 27. 

Contenance, 281 mètres ; produit annuel, 
600 fr.; mise 4 prix, 6,500 fr. 

2° d'une autre MAISON, 
audit Montrouge, rue Neuve-d'Oriéans, 64. 

Contenance, 237 mètres ; produit annuel, 
400 fr. ; mise 1 prix, 5,000 fr. 

3° d'une autre MAISON 
audit Montrouge, rue Nve-d'Orléans, 66. 

Contenance, 237 mètres; produit annuel, 

400 fr. ; mise 4 prix, 5,000 fr. 

4° d UNE MAISON 
4 Paris, rue du Buisson-St-Louis, 20 bis, 5» 
arrondissement (celle de porte cochère). 

Contenance, 380 mètres; produit annuel, 
1,500 fr.; mise 4 prix, 16,000 fr. 

5° d'une autre MAISON 
4 Taris, même rue du Buisson St-Louis, 20 
bis (celle porte bâtarde). 

Contenance, 570 mètres ; produit annuel, 
1,400 fr. ; mise à prix, 18,000 (r. 

6° D'UNE MAISON, 
4 la Petite Villette, arrondissement de Saint-
Denis ^Seine), rue de Marseille, 3 et 5, et rue 
deColmar, 2. Produit annuel, 3,000 fr.; mise 

4 prix, 40,000 fr. 

ï» d'une autre MAISON, 
à la Petite Villette, rue de Marseille, 7. Pro-
duit annuel, 2,100 fr.; mise 4 prix, 25,000 fr. 

8° d'une autre MAISON, 
avec terrain long, 4 la Pelile-Villette, rue de 
Marseille, 9. Contenance, 841 mètres 22 cen-
timètres environ ; produit annuel, 2 ,000 fr.; 
mise 4 prix, 20,oto fr. 

9° d'une autre MAISON, 
4 la Petile-Villette, rue de Marseille, 1 1. Con-
tenance, 202 mètres 50 centimètres environ; 
produitannuel, 1 ,300 fr.; mise 4 prix, 1 5,000 f. 

1U° et d'un HAT1MI5WT 
4 usage de fabrique d'oignons, 4 la Pelite-
Villelie, rue Thionville, », Contenance, 702 
mènes 27 centimètres; produit annuel, 1,000 

francs; mise 4 prix, 15,000 fr. S'adresser 
1» A M» Carré, avoué poursuivant, 4 Paris, 
rue de Choiseul, 2 ter; 2» A M. Mauvage, ré-
gisseur desdiles propriétés. 4 Paris, ruo du 
t'etit-Thouars, 22; 3» Et 4 M. Marquet, pro-
priétaire desdits immeubles, 4 Pans, rue du 
Buisson-Saint-Louis, 20 bis. (1271) 

K35ST' Elude de M» I OURET, avoué, rue Ste-
Anns, 5t. 

Vente en trois lots. 
Adjudication, le 31 mil 1813, 
Eu l'audience des criées du Tribunal civi 

(•e la Seine 4 Paris, uno heure de relevée, de 

t.] A Mit /rm* at ; et Comp., qui aura pour objet spécial la dis-
' p§ XfM @S/»&YM6i'$F j tribution dansParisdes imprimés de toute 

' nature, le recouvrement des créances, tac-
sises 4 Pans, citéTrévise(2« arrond.), devant

 (ures>
 souscriptions, abonnemens desjour-

porter les n<"> 10, 12 el 14.
 naux e

t autres, insertions et annonces dans 
Mises 4 prix: I tous les journaux: enfin un bureau pour l'ë-

Premier lot . Maison devant porter te n» tablissemenl et ta rectification des listes gé-

10, 250,000 fr. nérales et spéciales d'adresses pour Paris et 
.Deuxième lot : Maison devant porter le n» ■ 

12, 80,000 fr. 
Troisième lot : Maison devant porter le n» 

14, 80,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1» A Me Fouret, avoué poursuivant, rue 

Ste-Anne, 51 ,4 Paris; 
2» A M» Boncompagne, avoué, présent 4 

la vente, rue de l'Arbre-Sec, 52, 4 Paris. 
(1269) 

tes départemens, et pour la mise desdites 
adresses. La durée de ta société sera de neuf 
ou dix-huit années, qui commenceront le 10 
mai présent mois, et finiront tes 10 mai 1852 
ou 10 mai 18SI, au choix de M. Martin seul. 
La société sera gérée et administrée par M. 
Alexandre Martin, qui seul aura exclusive-
ment la signature sociale. 

Pour extrait conforme : 
Ernest LEFÈVRE . (704) 

Suivant acte sous-seings privés, en date, 4 
Paris, du 9 mai 1843, enregistré, 

Findo dsM. Amédée nFSGHAMPS avocat- 1 Mesdemoiselles Geneviève Séguin et Lucile 
aaréé ru Paillon 22 4 Paris Séguin, épouse de M. Filanowicz, ont, d'un 

VwV&X^lïÀXî -i Paris, =
n

.a
CS.e

C°T^yl\^iZZt 
IM. Auger, Fontaine et * * ÏL ̂ iïlïllZîl^L f"™? 

Sociétés commerciale». 

le 6 mai 1815, par MM. Auger 
Guiberl; 

Entre t» MM. René HEURTEY et EVETTE, 
syndics définitifs de l'union PERARDEL et 
C», agissant aux poursuites et diligences de 
M. Heurtey, l'un d'eux, demeurant 4 Paris, 
rue Neuve-des-Bons-Enfans, 25 ; 

2» M. Auguste-Louis PÉRARDEL, demeu-
rant 4 Paris, rue Chaptal, 9, tant en son nom 
personnel que comme gérant de la société 
PÉRARDEL et C» ; 

3» Et les actionnaires de ladite société, dé-
nommés, qualiliés et domiciliés audit juge-
ment arbitral; 

Déposée au greffe du Tribunal de com-
merce de la Seine, suivant acte en date du 
6 mai 1843, enregistré 4 Paris le 13 du 
même mois par le receveur, aux droits de 
4 fr. 55 c, rendue exécutoire par ordonnance 
de M. le président dudit Tribunal, en date du 
b du même mois, enregistrée le 12 dudit mois, 
par le receveur, aux droils de 3 fr. 30 cent., 
ladite sentence aussi enregistrée. 

A été extrait ce qui suit: 
Déclarons dissoute, par l'événement de la 

déclaration de faillite, la société Pérardelet 
Comp , et ce 4 partir du 1 3 janvier 1843. 

Nommons , en qualité de liquidateur de 
ladite société dissoute, M. DE CHARNAILLES, 
l'un des anciens actionnaires delà société, et 
M. DUBRUT, demeurant 4 Paris, ruo Neuve-
Breda, 25, auxquels nous donnons tous les 
pouvoirs nécessaires pour opérer la liqui-
dation, et notamment ceux !de recevoir et 
apurer les comptes des syndics. 

Pour extrait: 
Amédée DESCHAMPS, 

avocat-agiéé. 

suivant acte du 10 février 1841, sous les rai 
son et signature SEGUIN tante et nièce, 
pour l'exploitation d'une maison de mercerie, 
4 Paris, rue de la Lune, n» 3, où le siège so-
cial était établi, et dont la durée devait être 
de dix années. M"» Geneviève Séguin a été 
nommée liquidatrice. 

Pour extrait : ARNAULD. (686) 

Par acte sous-seings privés du 11 mai 1843, 
enregistré, 

MM. Joseph Panier, négociant, demeurant 
4 Paris, rue Vieille-du-Temple, 75, M. Ên-
nemond-Ilippoylte Rave, négociant, demeu-
rant 4 Paris, rue d'Orléans, au Marais, n° 5, 
et M. Jacques Michel Paillard, négociant, de-
meurant 4 Paris, ci devant rue llauteville, 
n» 32, et présentement rue Vieille-du-Tem-
ple, n» 123, ont apporté leschangemens sui-
vans 4 la société Panier, Rave et Paillard, 
créée par acte sous-seings privés du 12 mars 
1842, enregistré et publié pour l'exploila-
lation d'une maison de commerce , fabri-
cation et commission pour tes couleurs et 
articles de peinture, de dessin el de bureaux, 
sise 4 Paris, rue Vieille-du-Temple, n» 75. 

M. Rave s'est retiré de ladite société. La 
raison de la société, qui continue entre MM. 
Panier et Paillard, sera désormais PANIER 
el PAILLARD. 

Pourexlrait,II. RAVE, PAILLARD , J. PÂMER. 

 - (698) 

Elude de M' Ernest LEFÉVRE, avoué au 
Tribunal civil de la Seine, place des Vic-

toires, 3. 

D'un acte sous seings privés, en date, 4 
Paris, du 10 mai 1843, enregistré 4 Paris, le 
15 du mê ne mois, par le receveur, au droit 
desfr. 50 cent., folio 92, recio. case 7. Il 
appert : 1° Que la société établie à Paris rue 
delà Jussienne, 16 sous la raison sociale 
Jules BIDAULT et Comp., est el demeure 
dissouluà partir du 10 mai présent mois, et 
que M. Alexandre MARTIN esl nommé liqui-
dateur de ladite société; 2» qu'il a élé établi 
enlre M. Alexandre MARTIN, propriétaire, 
demeurant à Paris, place Saint-Georges, 6, 
et M. Jules César-Auguste BIDAULT, négo-
ciant, demeurant aussi 4 Paris, rue do la Jus-
sienne, 16, uno nouvelle société en nom col-
lectif, sous la raison sociale Jutes BIDAULT 

Suivant acte passé devant M» Delamotte el 
son collègue, notaires* Paris, le 8 mai 1843, 
dont la minute porte cette mention: Enre-
gistré 4 Paris, 4» bureau, le 10 mai 1843, 
f» 60, r» case 6, reçu cinq francs, décime 
cinquante centimes, signé Dufresneau, 

M. Edouard-Joseph IlUPUlS, ouvrier bi-
joutier, demeurant 4 Paris, rue d'Orléans-
Saint-Marcel, n» 10, après avoir pris com 
municalion des statuts de la société LEROY, 
THIBAULT et O, dressés par ledit M» Delà 
motte, le 16 janvier 1843, enregistrés et pu 
bYiàê, et des règlemens de celte société, i 
déclaré les approuver en lout leur contenu 
et y adhérer. 

Au moyen do cette adhésion, M. Dupu's 
s'est Irouvé faire partie de ladite société du 
jour de l'acte dont est extrait, mais il a éié 
dit qu'il ne participerait aux affaires d< 
ladite société et n'aurait droit aux béné-
fices quelle ferait qu'à compter du 1" jan-
vier 1844; M. Dupuis s'est mgagé en outre 
par ledit acte 4 verser 4 la société 4 titre 
d'apport, une somme de deux mille francs 
de la manière établie par le règlement de 

ladite société mentionné sous l'article 18 des] du Bouloi, 4 

statuts, laquelle somme augmenterait d'au- , 2276 du gr.); 
tant le capital social de ladite société Leroy, 
Thibault et C«. 

Pour faire publier ledit acte partout où 
besoin serait, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait. (703) 

le 26 mai 4 10 heures (N* 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble 4 Paris, le to mai 1843, enregistré. 

Enlre M. llumbert-Chrislin BRUN , mar-
chand de bouchons, demeurant 4 Paris, pla-
ce Sto Opportune, 6, d'une part; 

Et M. Jean-Pierre BRUN, demeurant aussi 
plaça Ste-Opportune, 6, d'autre part. 

11 est formé une société en nom collectif, 
pour six années, qui commenceront 4 partir 
de ce jour. Celte société, dont le siège est 4 
Paris, place Ste-Opportune, 6, a pour bùt la 
continuation du commerce de bouchons, 
éponges, ele. 

La raison sociale sera BRUN frères; cha-
cun aura la signature sociale, et versera 4 li-
tre de compte de fonds une somme de trente 
mille francs. C. II. BRUN . (697) 

Tribunal de eeitsnime< 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 19 MAI 1815, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur MARTIN, fabricant d'armes, rue 
Phélippeaux, 36, nommo M. Le Roy juge-
commissaire, et M.Pellerin, rue Lcpelletier, 

16, syndio provisoire (N* 3804 du gr.); 

Des sieurs CORNU et MARET, marchands 
de bois, 4 Montrouge, roule d'Orléans, 60, 
nomme M. Lelellier-Delafosse juge-commis-
saire, et M. Magnier, rueTaitbout, 14, syn-
dic provisoire (N» 3805 du gr.); 

Du sieur CHRÉTIEN, aneien marchand de 
vins, à Saint-Ouen, nomme M. Le Roy juge-
commissaire, et M. Heurtey, rue Neuve-des-
Bons-Enfans, 25, syndic provisoire (N» 3806 
du gr. ; 

Des sieurs LOROT et BLAISE , fabricans de 
cire et épiciers , rue de la Verrerie ,11, 

nomme M. Lamaiile juge- commissaire , et 
M. Tiphagne, rue das Martyrs, 15, syndio 
provisoire (N» 3807 du gr.). 

CONVOCATIONS DR CRÉANCIERS, 

SoT%t invités à st rtnârt au Tribunal d 
commence de Paris, selle dts assrmbliss 4e> 

faillites, MSI. les créanciers 1 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ÊPRON jeune, fabricant de gants, 
rue Bourbon-Villeneuve, 3i, le 26 mai 4 10 

heures (N» 3715 du gr.); 

Du sieur BRISTEL , fabricant de néces-
saires, rue du Pas-de-la-Mule, 1, le 26 mai 4 
11 heures (N» 3732 du gr.); 

Pour être procédé, svus la présidente d 
Sf. le just-commissaire, e 'Jje vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour tes vérification et affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 
leurs titres 4 MM. les syndies. 

CONCOMIATS. 

Du sieur SOLDAT, ferblantier, rue Boiirg-
l'Abbé, 3, le 24 mai 4 12 heures (N» 35 J5 du 

STO; 

Du sieur BOUVIER, md it soieries, rue 

Du sieur JULLIEN jeune, négociant en 
broderies, rue des Vieux-Augustins, 53, le 
26 mai 4 t heure (N» 3646 du gr.); 

Peur entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

e irdat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou (Su remplacement des syndies. 

NOTA. Il ne sera admis 4 ces assemblées 
qne les créanciers vérifiés et affirmés os ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MESNIER, iabricant de cols, rue 
Saint-Denis , 278 , le 26 mai 4 10 heures 
'M» 3655 du gr.); , 

Pour reprendre la délibération ouvert* sur 

le concordai proposé par le failli, V admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité db 
maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITBES. 

Sent invités a produire dans le délaide vingt 

jours, i dater de ce jour , leurs titres de 
créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif det sommes à récla-

mer, iïï$T. les créanciers l 

De la dame HUBERT, marchande de bro-
deries, rue St-Marc, 22, entre les mains de 
M. Richomme, rue Montorgueil, 7 i, syndic 
de la faillite N» 37S5 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 
loi du 2% mai îSit ,étre procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l expiration de ce délai. 

négociant 4 Paris, rue du Faubourg-Mont-
martre^ ; Pantin, avoué. 

Du 18 mai, demande en séparation de biens, 
par Mme Marie-Thérèse NICOLAS, époms 
de M. Jean-Baptisle BUARD, fabricant de 
boutons, 4 Paris, impasse Saint-Sébastien, 

4 ; L. Bouissin, avoué. 

Décès et inbKiBnsatlon*» 

Du 18 mai 1833. 

M.Ciseuros, 67 ans, rue Furstemberg, S, 
— M. Roumilhac, 27 ans, boulevard Mont-
parnasse, 73. - M. Bonnet, 65 ans, rue de L« 
Harpe, 91.— Mme François , 67 ans, rue de» 
Saussaies, 9.— Mme Parny, 72 ans, rue de 
Miromesml, 45. Mme Hariol, 38 ans , me 
St-Thomas-du-Louvre, 22. — M. Montlouis, 
45 ans, rue du Ha!ard, 44. - M. Roissy, 71 
ans, passage Saulnier. 4.- Mme Debussy, 5» 
ans, rueCléry, 8s.- M. Batardy, 28 ans, rue 
Saint-Denis, 244. — Mme Leurisse. 70 ans, 
rue du Temple, 121. -Mme Roussel, 40 ans, 
rue des Rosiers, 84 —Mme Leroy, 1S an», 
rue de Bercy, 9.- M. Roussel, 30 ans. M» 
des Tournelles. 78.-Mme Michaud, 27 ans, 
rue Saint-Guillaume, 1. — Mme vruve l.a-

salle, 44 ans, rue Taranne, 10. — M G i, 
74 ans, rue du Dragon, 22. — 
ans, rue des Francs-Bourgeois, »■-*"e Ji. 
lacroix, 86 ans, rue de Fleurus, 15.- ■""» 

Martine!, 50 ans, place St-Michel, L 

BOURSE DU 20 MAI 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 3 mai ts43, qui déclare nul et 
comme non avenu le jugement du 19 no-
vembre 1841 , déclaratif de la faillite des 
sieurs LENCK et c», marchands tailleurs, rue 
St-Marc-Feydeau, 23, et remet lesdils sieurs 
Lenck el G» au même et semblable état qu'a-
vant ledit jugement (N» 2797 du gr.). 

ERRATUM. 

Feuille du 18 mai 1843. — Vérifications et 
affirmations. — Lisez .- MM. les créanciers 
du sieur ARBAUD sont invités 4 se rendre 
le 23 mai 4 11 heures, et non le 24 mai. (N» 
188S du gr.) 

ASSEMBLEES DU LUNDI 22 MAI. 

NEUF HEURES : Moisei, md de chevaux, vér. 
— Ragonneau, md de tapis, clôt. — May, 
négociant commissionnaire, id. - Labiche, 
épicier, id. 

UNE HEURE : Laurent jeune et C» , coute-
liers, id.—Calelin, md do musique, id — 
Bienvenu, tapissier, sjnd. — Aubin et Ca-
pet, négocians en vins, id. - Muller, limo-
nadier, id. 

DEUX HEURES : Labour sîe, md do nouveautés 
conc— Delépine, limonadier, clôt. —Rous-
seau, entrepr. de bdtimens, il. — Landais, 
fabr. de produits chimiques, il. 

Sé |taratioi9r8 «le Corp» 

et de Kit-na. 

1 "C. pl. ht. pl. bas i't c. 

120 80 
121 S 

82 — 
82 * 

IC8 1» 
108 M 

S t|0 compt.. 
— Fin courant 
3 0|0 compt.. 
- Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

121 — 
121 15 
82 10 
82 15 

'08 15 
108 20 

121 5 
121 20 
82 20 
82 20 

108 15 
108 20 

120 iO 

121 5 
82 — 
82 -

108 10 
108 50 

PRIMES Fin courant. Fin procbpio. fr. c. 

i 010 

3 0|0 

Napl. 
82 30 82 15 

121 60 
121 85 
82 65 
12 75 

82 40 
82 60 

d. 1 * 
d. » 5» 
d. 1 ; 
d. » s» 
d. 1 ' 

REPORTS . Du compt. i fvndero .'D'un mois_a_^^. 

5 010.. » 10 
3 0 |O.. » 5 
Naples » » v> 

» >» ), » 
» » P. » 
» » » j » 

» » 

» » 

> " * 

Du 17 mai 1843, demande en séparation de 
biens, par Mme Louise-Françoise PARIS-
SOT, épouse du sieur Eugène DOLLEY, 

4 i|2 0)0, 
4 0 |O 

B. duT. 
Ranque 3345 — 
RenlesdolaV 
Oblig. d^ 1310 — 

4 Canaux 1260 — 
— jouiss 147 50 
Cau. Bourg. 
— jouiss 

|Sl-Germ.. 
Emprunt. 

. I— 1842... 
Vers. dr.. 
- Oblig.. 
— Gauche 
Rouen.... 
-au Ilavr. 
Orléans... 
— Empr.. 
Strasb 
—rescript 
Mulhouse 

- Oblig -
caiss Laffitte 108» 
- Dito 5045 -

Maberly ~" _ 
Gr. Combe.. — _ 

Oblig - „ 
Zinc v. Mont. — 

102 50 
837 50 

1190 — 
250 -

1025 — 
115 — 
(,90 -
540 — 
650 — 

1240 — 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Refu un frans 4ix ««atioriMl 

mai iUZ, IMPRIMERIE 05 A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES .AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 
ifour légalisation de la signature A. G UTOÏ, 

ta ciaire du 2' arrondissement 


